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[Traduction]
Le président(L'hon. Larry Bagnell(Yukon, Lib.)): Bonjour.

Bienvenueà la 127e séancedu Comitépermanentdela procédureet
desaffairesdela Chambre.Nousreprenonsl’étudearticlepararticle
du projetde loi C-76,Loi modifiant la Loi électoraledu Canadaet
d’autreslois et apportantdesmodificationscorrélativesà d’autres
texteslégislatifs.

Nous avons le plaisir d’accueillir Jean-FrançoisMorin et
Manon Paquet,du Bureau du Conseil privé, ainsi que Trevor
Knight et RobertSampson,d’ÉlectionsCanada.

Je vous remercieencoreune fois de votre présence.Vous êtes
d’excellentsmembresdu Comité.

(Article 320)
Le président:Nousreprendronslà où nousnoussommesarrêtés

hier soir, à l’article 320.
Monsieur Nater, pourriez-vousprésenterl’amendementCPC-

138.1,s’il vousplaît?
M. John Nater (Perth—Wellington,PCC): Absolument,

monsieurle président.
Cette disposition rétablit le statu quo en permettantaux

fonctionnairesélectorauxd’ordonner à une personnequi trouble
l’ordre dansun bureaude scrutinde quitter les lieux ou de la faire
arrêter. Le projet de loi C-76 prévoit simplement le pouvoir
d’ordonnerà une personnede quitter le bureaude scrutin,mais il
neprévoitpasla possibilitéde la faire arrêter.Nousrecommandons
de revenir à cette disposition,à la possibilitéde procéderà une
arrestation.

Le président:Y a-t-il débat?
NousallonsentendreM. Graham,puis M. Bittle.
M. DaviddeBurghGraham(Laurentides—Labelle,Lib.): En

réponseaux recommandationsdu DGE lui-même,ceprojetde loi...
aux fins du compterendu,je vais lire la recommandation.

Selonla recommandationB39:
L’article 479 de la Loi présentele cadrelégislatif pour le maintiende l’ordre au
bureaudu DS ou à un lieu de scrutin. Cettedispositionconfèredes pouvoirs
considérables,notammentl’expulsion de force ou l’arrestationd’une personne.
Toutefois, son applicationest complexe:elle requiert un difficile exercicede
jugementet exige des fonctionnairesélectorauxd’accomplir des tâchespour
lesquellesils n’ont pasreçudeformationetnepeuventprobablementpasrecevoir
de formation adéquate,étant donné l’étendue de leurs tâches et de leurs
compétencesactuelles.Desrisquespossiblesdeviolenceet deblessuresainsique
deviolationdesdroitsfondamentauxgarantispar la Chartecanadiennedesdroits
et libertéssontassociésà l’article 479.Lesagentslocauxchargésdel’application
de la loi sontmieux forméset outilléspour exercercesfonctions.
Bien que cet article doive continuerd’indiquer clairementque le fonctionnaire
électoralcompétenta le pouvoirdemaintenirl’ordre aubureaudescrutinet peut
ordonnerà une personnede quitter le bureaude scrutin si elle commetune

infractionou s’il a desmotifs raisonnablesdecroirequ’elleen a commisune,le
pouvoir d’arrestationsans mandat du fonctionnaire électoral devrait être
supprimé.Les paragraphesprévoyant le recours à la force et décrivant les
mesuresà prendreen casd’arrestationdevraientêtreabrogés.

Jepensequ’il estassezimportantdesuivrecetterecommandation.
C’esttiré du rapportdu directeurgénéraldesélectionssurl’élection,
recommandationB39.

Le président:MonsieurCullen.
M. NathanCullen(Skeena—BulkleyValley,NPD): C’est une

questiondecapacité.C’estdansun bureaudescrutin,dansle casoù
un électeurtroublel'ordreau point où les fonctionnairesélectoraux
veulent lui ordonner de quitter les lieux. Quelles seraient les
procéduresnormalessi cesdispositionsn’existaientpas?Imaginons
le contraire. Si cet amendementn’existait pas, quels pouvoirs
auraient-ils?Appelerles policierset attendre?

M. RobertSampson(conseillerjuridique,Servicesjuridiques,
ÉlectionsCanada): Selon la pratique actuelle, nonobstantles
dispositionsprévuesdans la loi, on demandeaux fonctionnaires
électorauxde téléphoneraux policiers.Cettedispositionestun peu
anachroniqueen ce sensqu’elle est antérieureà l’institution des
forcespolicières,notamment.

C’est l’une des plus anciennesdispositionsde la Loi et elle
témoigned’une époqueoù l’administrationdesélectionsétait très
éparpilléeet où les électionspouvaientêtreadministréesdansdes
régionstrèséloignées.Cetteversiona étéquelquepeumiseà jour
pour tenir comptede l’avènementde la Charte,mais elle prévoit
quandmêmedespouvoirsextraordinairesquenousne...

M. NathanCullen:Vousincluezl’avènementdela Chartedansla
chartedesdroitsdel’électeur,mêmesi cesdernierstroublentl'ordre,
ou s’agit-il des droits garantis par la charte des droits du
fonctionnaireélectoral?

M. Robert Sampson:Par exemple,il faut une mise en garde
fondéesur la Charte,de sortequ’avantd'arrêterunepersonnesans
mandat,il faut l'informerdesesdroitsautitre de la Charte.Cen’est
pas une pratiqueque nous encourageons.Nous demandonsà nos
fonctionnairesélectorauxd’appelerles policiers. Pour faciliter ce
processus,parmi les étapespréparatoires,il faut assurerla liaison
entrele directeurdescrutinet la police localepour quel’accèsaux
ressourcessoit facile en casde besoin.

M. NathanCullen:Ce doit être fait avantl’élection. D’accord,
c’est trèsbien.

Le président:MonsieurReid.
M. ScottReid (Lanark—Frontenac—Kingston,PCC): Voici

une questionévidente:à votre connaissance,à quandremontela
dernièrefois où cettedispositionaétéinvoquéeetoù unearrestation
auraitété...?
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M. NathanCullen:Jeles retireraistousdesbureauxde scrutin,
monsieur le président, simplement parce qu’ils ne savent pas
commentvotercorrectement.

M. ScottReid:Jesuissimplementcurieux,quel était...?
M. Robert Sampson:Je travaille à ÉlectionsCanadade façon

intermittentedepuis 2013. À ma connaissance,elle n’a pas été
appliquée.

Trevorestun peuplus vieux quemoi, alorsje vais lui demander
s’il sait si elle a déjàétéappliquée.

M. Trevor Knight (avocat principal, Servicesjuridiques,
ÉlectionsCanada):Jesuisà ÉlectionsCanadadepuis2002.Jene
suispasaucourantqu’elleait étéappliquée,du moinsdepuisqueje
suislà. Jene me souviensd’aucuncasqui ait étésignalé.

M. ScottReid:Vousditesquecelaremonteà trèslongtemps.Est-
ce que cela remonteà l’époqueoù les genspointaientencoredu
doigt le candidatqu’ils voulaientpour indiquer...?Est-ceque cela
remonteaussi loin? Je demandesi c’est à ce moment-làque la
dispositionestentréeen vigueur.Celaremonte-t-ilaussiloin, qu'au
XIX e siècle?

M. RobertSampson:Oui, celaremonteà uneépoqueoù il était
difficile, par exemple,d’avoir accèsà un juge pour obtenir un
mandat.D’où les dispositionspermettantl’arrestationsansmandat.

Quantà la datepréciseet à la questionde savoirsi c’estdansla
premièreLoi desélectionsfédéralesde 1874, je ne m’en souviens
pas.Celaremonteà trèslongtemps.

M. ScottReid:C’était uneépoqueoù il n’y avaitpasde scrutin
secretetoùon pointaitdu doigt le candidatpourqui on voulaitvoter
lors d’une assembléeélectorale.Les bagarresétaientfréquenteset
tout le mondeétait ivre. Lesélecteursétaientpayéspour leursvotes
avecdesbouteillesde whisky ou de rhum,selonla régionau pays.
Oui, c’était uneépoqueun peudifférente.
● (0910)

Le président:Jevais mettrela questionaux voix.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président: Stephanie, pourr iez-vous présenter

l’amendementCPC-138.2,s’il vousplaît?
Mme StephanieKusie(CalgaryMidnapore,PCC): Il s’agit de

maintenirlesdispositionsactuellesselonlesquellesunepersonnequi
commetune infraction relative au bulletin de vote peut se voir
ordonnerde quitter les lieux. Conformémentà la nouvelleloi, ces
dispositionssont modifiées, et nous croyons qu’elles devraient
demeurertellesqu’ellessontactuellement.

Le président:Les nouvellesdispositionssontplus faibles,c’est
ce quevousvoulezdire?

Mme StephanieKusie:C’est simplementqu’ellessont suppri-
mées.Nouslesajoutonsaprèsla ligne 19, page182:

Dansle cadredel’exercicedesresponsabilitésviséesauxparagraphes(1) ou (2),
les fonctionnairesélectorauxpeuventordonnerà quiconqueenfreint l’alinéa
281.3a),l’article 281.5 ou l’alinéa 281.7(1)a)dans le bureaudu directeurdu
scrutin ou dansle lieu où se déroulele scrutin – ou dont ils ont des motifs
raisonnablesdecroirequ’il a commisunetelle infraction– dequitterle bureaudu
directeurdu scrutinou le lieu où sedéroulele scrutin,selonle cas,ou l’arrêter
sansmandat.

Nouspréféronsle libellé desdispositionsactuelles.
Le président:MonsieurCullen.
M. NathanCullen: Encoreune fois, dansle casoù quelqu’un

troublel'ordredansun bureaude scrutin,qu’est-cequele projetde
loi C-76 prévoit actuellement?Si le projet de loi était adoptésans

amendement,quelspouvoirs les directeursdu scrutin ont-ils pour
ordonnerà quelqu’unde quitter les lieux?

Jesupposequec’estsemblableà cedontnousvenonsdediscuter,
c’est-à-direqu’on peutappelerlespolicierssansavoir demandatet
ordonnerà la personnede quitter les lieux.

Est-cequec'estnécessaire?
M. RobertSampson:Jene dirai passi c’estnécessaireou non.
M. NathanCullen:Jesais,c’était un piège.
M. RobertSampson:Le responsabledesélectionsconservele

mandatgénéraldemaintiendel’ordre. Il peutdemanderà quelqu’un
de partir. La directivequ'il recevraserad’appelerla police.

L’amendementsupprimele recoursà la forcepour demanderaux
gensdequitterleslieux etaussil’arrestationsansmandat.Il peutêtre
difficile, par exemple,de donnerune miseen gardefondéesur la
Charte,ce qui est une affaire complexe.Ce ne sont pas tous les
fonctionnairesélectorauxqui se sentirontà l’aise de le faire. Ils
n’auront pas la formationspécialiséepour le faire. L’amendement
tientcomptedu fait que,dansl’espritd’ÉlectionsCanada,il incombe
aux policiersd’ordonneraux gensde quitter les lieux.

M. NathanCullen:L’amendementtient comptedu fait quec’est
un agentqui retire...?

M. RobertSampson:Jesuisdésolé,c’estle projetde loi C-76.
M. NathanCullen:Jevois.
Merci.
Le président:Y a-t-il d’autresinterventions?
(L’amendementestrejeté.)

Le président:Stephanie,passonsà l’amendementCPC-138.3.
Mme StephanieKusie: Cet amendementest similaire à

l’amendementCPC-138.1,encesensqu’il maintientlesdispositions
actuellespermettantle renvoi ou l’arrestationde personnesqui
troublentl'ordre dansles bureauxde scrutin.Ici, plus précisément,
ondit: « Le directeurduscrutinqui procèdeà l’arrestationautitre du
paragraphe(3) doit, sansdélai».

Le projet de loi diminue ce pouvoir et nous suggéronsde
maintenirla dispositionactuelle.

Le président:Y a-t-il débat?
(L’amendementestrejeté.)

Le président: Stephanie, nous passons maintenant à
l’amendementCPC-139.

M. JohnNater: Nousn’allonspasle proposer.
Le président:Vous ne le proposezpas.D’accord.
(L’article 320 estadoptéavecdissidence.)
(Lesarticles321 et 322 sontadoptés.)

(Article 323)
Le président:Pour l’article 323, il y a l’amendementCPC-140,

qui a certaines ramifications. Si cet amendementest adopté,
l’amendementLIB-40 ne pourra pas être proposé, car il est
pratiquementidentique. Si l’amendementCPC-140 est rejeté,
l’amendementLIB-40 l’est aussi.

PourCPC-140,allez-y.Vous pouvezle proposer.
Mme StephanieKusie: Il s’agit de la recommandationdu

directeurgénéraldes électionsvisant à prévenir les publications
trompeusesprétendantprovenird’ÉlectionsCanada.
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● (0915)

Le président:Si vous êtes d’accord, nous pouvons voter
rapidement.

M. DaviddeBurghGraham:C'estmanifestementbienformulé.
C’estbien.

(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:C’estunanime.
Commel’amendementCPC-140estadopté,l’amendementLIB-

40 ne peutêtreproposé.
L’amendementCPC-141a égalementdesramifications.S’il est

adopté,l’amendementPV-14 ne peut pas être proposépuisqu’il
modifie la mêmeligne.

Pourriez-vousprésenterl’amendementCPC-141?
Mme StephanieKusie: Il s’agit d’étendre l’infraction

d’« utilisationnon autoriséed’un ordinateur» aux tentativesvisant
à miner la confiancedansl’intégrité desélections.

M. NathanCullen:Est-cequec’est recommandépar le DGE?
Mme StephanieKusie:Jene peuxpasle confirmer.
On peuty lire:

« résultatsd’une élection ou de miner la confiance dans l’intégrité d’une
élection».

Le président:Lesfonctionnairesveulent-ilsintervenirà cesujet?
Allez-y, Robert.
M. Robert Sampson:Si vous me le permettez,le directeur

généraldesélectionss’estdit préoccupépar l’élémentmensrea de
cet amendement.

L’intention, qui comportedeux volets, exige actuellementque
quelqu’unqui « frauduleusement,avecl’intention d’influencerles
résultatsd’une élection »... le problème,c’est que la portée est
limitée et que l’amendementpourrait entraînerdes limites impré-
vues.Par exemple,le mot « élection» dansla Loi électoraledu
Canadaaunsenslimité. Il necomprendpaslescoursesà la direction
ou lescoursesà l’investiture.

En cequi concernele terme« frauduleusement», si unepersonne
estautoriséeà accéderà un systèmeinformatique,elle ne seraitpas
viséeparcettedisposition.Ensuite,dansun troisièmetemps,et c’est
peut-êtreplus importantencore,l’intention n’est peut-êtrepas de
nuireauxrésultatsou à l’intégrité,maisplutôt quelquechosequi ne
relèvepasde celaet qui estpourtantlié au processusélectoral.

La recommandationdu directeur général des électionsétait
d’enleverl’élémentmensrea, la notiond’intention,dela disposition.

Le président:Êtes-vousen faveurou contrecet amendement?
M. RobertSampson:Ni l’un, ni l’autre.Jenefaisqueréitérerla

position qu’a prise le directeurgénéraldes électionslorsqu’il a
comparu,je croisle 25 septembre,et qu’il a présentéun tableauqui
renfermaitcertainsamendementsqu’il auraitsouhaitésvoir adopter.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: Les amendementsConservateur-

141,Vert-14et Libéral-41ont toustendanceà faire la mêmechose,
mais l’amendementLIB-41 règle le problèmede la référenceaux
élections,dont ils parlent.Je penseque c’est la version la mieux
formulée.

Sur les trois, je recommandeque nousadoptionsl’amendement
libéral. C’est le mieux formulé.

C’estma recommandation.

Mme StephanieKusie:Bien sûr.

M. Nathan Cullen: N’oublions pas que nous parlons de
deuxéléments:premièrement,le terme« élection» défini de façon
circonscriteet, deuxièmement,l’élémentmensrea.

Nousdevonschoisirentreles trois devantnous,je suppose,et si
l’un estadopté,lesdeuxautresserontannulés.

Le président:Nouspouvonssimplementparlerdestroisenmême
temps.

M. NathanCullen:J’ai crucomprendrequel’amendementCPC-
141 supprimaitcet élémentd’intention,que l’infraction réussisseà
semerle douteou à dénigrernotreélectionou non.

Vous proposezpeut-êtrequelquechosede différent, monsieur
Sampson.Sanstrop vous prononcersur l’amendementqui vous
semblesatisfaisant,si nousvoulonsquelquechosequi s’appliqueà
plus grandeéchellequeles élections...

Quelleétaitvotresecondepréoccupation?Était-cel’élémentmens
rea, et le troisièmeportaitsur autrechose?

M. RobertSampson:C’était l’élémentmensrea, maisaussila
référenceà l’élection.

M. NathanCullen:Oui. C’était la première.

M. RobertSampson:Jecrois quecertainsde cesamendements
supprimentégalementle mot « frauduleusement».

M. Nathan Cullen: D’accord.Dans l’amendementLIB-41, on
parlede « d) tentede commettrel’une desinfractionsprévuesaux
alinéasa)àc).». Est-cequecelalaissesuffisammentdelatitudepour
répondreà vos deuxpréoccupations?

Vouspouvezcomprendre,envoyantcela,à quelpointnousallons
vraimentnousen remettreà vous pour celui-là,parceque tout ce
qu’il fait, c’estqu’il renvoieà deuxparagrapheset qu’il dit trèspeu
de chose.CommeDavid l’a dit, c’est peut-êtrele mieux formulé,
maisnousvoulonsnousassurerqu’il soit vraimentefficace.
● (0920)

Le président:Trevor.
M. Trevor Knight:Jepensequenotrepréoccupationn’était pas

vraiment la question de tentative dont il est question dans
l’amendementLIB-41. Notre préoccupationconcernaitl’intention
de la personnequi influe sur l’élection.

M. NathanCullen:Oui. Vousvoulezquecesoit un facteur,que
la personneait l'intentiond’influer...

M. Trevor Knight: Non. La dispositionactuelledu projet de
loi C-76 mentionne l’intention d’influer sur les résultats des
élections.

M. NathanCullen:D’accord.

M. Trevor Knight: Nous estimionsque c’était trop restreint,
parce qu’il aurait pu s’agir d’un candidat à la direction ou à
l’investiture,et non passeulementd’uneélection.

M. NathanCullen:D’accord.
M. Trevor Knight:Nouspensonségalementqu’il ne s’agit pas

seulementd’influer surlesrésultatsdesélections,maisaussidejeter
le discréditsurle processusou decauserdesméfaitsengénéral.Peu
importequi gagne,pourvuque...

Le 18 octobre2018 PROC-127 3



CAN.DOC.000037.001_H001

M. NathanCullen:Bien sûr,celanefait quejeterle doute,mais
encequi concernele premierélémentquevousavezmentionnéau
sujetdel’intention,l’intentiondemeureimportante.Si quelqu’unfait
quelquechosede façon non intentionnelle,qu’il publie sur les
médiassociaux— parceque c’est ce dont nous parlons ici —,
l’intention n’est pas de prendre quelqu’un qui ne l’a pas fait
volontairement,n’est-cepas?

M. Trevor Knight:Non. Ce n’estpasnotreintention.
M. Nathan Cullen: Ce sont les deux autres éléments.

Premièrement,il s’agit d’élargir la portéeau-delàdesélectionset,
deuxièmement,il ne s’agit pas de savoir si la tentative a été
fructueuseou non.C’estsimplementle fait qu’on a tentédefairedu
dénigrement.

Encoreune fois, pour en revenir à l’amendementLIB-41 qui
touchelesalinéasa)àc) del’article 323,est-ilsuffisammentgénéral,
mais aussiassezefficace?J’ai de la difficulté avec cette mesure
législative.

Le président:MonsieurMorin, avez-vousquelquechoseà dire à
ce sujet?

M. Jean-FrançoisMorin (conseillerprincipalen politiques,
Bureaudu Conseilprivé): Oui. J’aimeraisformuler uneobserva-
tion.

Mme Sahotam’a poséunequestionà cesujettout desuiteaprès
les remarquesdu ministre, lundi. J’ai réponduà la questionde
Mme Sahotaen anglais,alors ce matin, si le Comitén’y voit pas
d’inconvénient,je vaisfairequelquechosed’inhabituelet répondreà
cettequestionen français.

Jeprie tousceuxqui necomprennentpasle françaisd’utiliser la
traduction.J’ai été formé en droit criminel en françaiset je veux
m’assurerquema réponseesttrèsprécise.
[Français]

L'infraction prévueau paragraphe482(1) du projet de loi inclut
effectivementdeux élémentsde mensrea: la fraudeet l'intention
d'influencerles résultatsd'uneélection.

Lorsquele directeurgénéraldesélectionsa comparudevantle
Comité plus tôt ce printemps,il a recommandéde supprimerle
secondélémentde mensrea, à savoir l'intention d'influencerles
résultatsd'uneélection.Jene me souvienspasdu libellé exactpar
lequel il proposaitde le remplacer,maiscela faisait référence,aux
différentsparagraphes,au fait qu'unordinateurait étéutilisé dansle
cadred'uneélectionou d'unecourseà la direction.

J'aimeraisattirer l'attentiondu Comitésur les trois amendements
et montrerlesdifférencesqu'ils présentent,car ils nesontpastout à
fait similaires.

Les amendementsCPC-141et PV-14 se ressemblentdavantage;
l'amendementlibéral estplus différent.

L'objectif de l'amendementlibéral est vraiment d'ajouter une
nouvelle infraction, soit la tentative de commettre l'une des
infractionsprévuesauxalinéas482(1)a),b) ou c) qui sontproposés
dansle projet de loi. Commecetteinfractionseraitprévuedansle
nouvelalinéad), elle comprendraitles deuxélémentsde mensrea
prévusdansle chapeaudu paragraphe482(1).L'amendementlibéral
ne réponddoncpasentièrementà la recommandationdu directeur
généraldesélections.

Les amendementsCPC-141et PV-14,quantà eux,ajoutenttous
deuxun élémentde mensrea qui pourraitêtresubstitué,lorsquece
serait applicable,à l'élémentd'intention d'influencer les résultats
d'une élect ion. L'élément de mens rea prévu dans

l'amendementCPC-141seraitle fait de « miner la confiancedans
l'intégritéd'uneélection». Dansle casde l'amendementPV-14,ce
serait« l'intentiond'influencer[...] l'intégritéd'uneélection».

L'une desinquiétudesrelativesà cesélémentsde mensrea, c'est
qu'ils sonttrèssubjectifs.Il pourraitêtretrèsdifficile de déterminer
ce qu'estla confiancedansl'intégrité d'uneélection.Cela pourrait
menerà desproblèmesd'applicationplus tard.

J'aimeraisaussiattirerl'attentiondu Comitésurun autresujetque
j'avaisabordédansma réponseà unequestionde Mme Sahota.

L'article 342.1 du Code criminel prévoit une infraction très
similaire. En fait, l'infraction prévue à l'article 482 de la Loi
électoraledu Canadatel qu'il estproposédansle projetde loi C-76
est baséesur l'article 342.1 du Code criminel. Commeje l'ai dit
lundi, l'article 342.1du Codecriminel ne prévoit pasde mensrea
précisequantà l'intentiond'influencerles résultatsd'uneélection.

L'article342.2du Codecriminelprévoituneautreinfraction,celle
deposséderdu matérielayantpermisdeperpétrerl'infractionprévue
à l'article342.1du Codecriminel.

Je rappelleces dispositionsaux membresdu Comité pour une
raisonbien simple.Certes,le commissaireaux électionsfédérales
joue un rôle d'enquêtequi se spécialisedansles élections,mais il
seraitfaux de croire que les électionsfédéralessepassentdansun
vide juridique et dansun mondeoù les autresservicesd'enquête
n'existentpaset ne sontpasactifs.

Le gouvernementdu Canadaa annoncérécemmentla créationdu
Centrecanadienpour la cybersécurité,qui réunit desemployésde
SécuritépubliqueCanada,du Centrede la sécuritédestélécommu-
nications et d'autresorganismesspécialisésen cybersécurité.Le
gouvernementaaussiannoncéla création,auseindela Gendarmerie
royale du Canada,de l'Unité nationalede coordinationde la lutte
contrela cybercriminalité.

Si descandidats,despartisou desorganismesgouvernementaux
devaient faire face à une faille de sécuritéou à une possible
utilisationnonautoriséed'unordinateurdansle cadred'uneélection,
ils devraientporterplainteau commissaireaux électionsfédérales,
maisaussià la GRC ou aux servicespolicierslocaux.

La Loi surla protectiondesrenseignementspersonnels,la Loi sur
l'accèsà l'informationet notre cadrejuridique criminel permettent
aux organismesd'enquêtede collaborer. Cette collaborationest
encouragée,parceque chaqueorganismed'enquêtea sa spécialité.
Des initiativescommel'Unité nationalede coordinationde la lutte
contre la cybercriminalitésont justement mises sur pied pour
s'assurerquetouslesorganismesd'enquêtecollaborentet font appel
aux spécialitésde chacun.

Il estvrai, commel'a dit le directeurgénéraldesélections,quele
cadrede l'infraction prévueà l'article 482 de la Loi électoraledu
Canadapeut être limité, mais il y a beaucoupd'autresinfractions
dans le Code criminel qui pourraients'appliquerà des situations
semblables,dont les articles342.1et 342.2.

Je voudraisrassurerles membresdu Comité à ce sujet: si un
incident survenait,il n'y aurait pas que sur cette infraction qu'on
pourraits'appuyer.Celas'inscritdansun cadrejuridique beaucoup
plus grand.
● (0925)

[Traduction]
Le président:Cela dit, lequel de ces trois amendements

correspondle mieux aux recommandationsdu directeur général
desélections?
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M. Jean-FrançoisMorin: Aucun.
Desvoix:Oh, oh!
M. NathanCullen:Il n’y en a pasun ici qui...?
M. Jean-FrançoisMorin: La motion libéraleajoutela nouvelle

« tentative» d’infraction— merci,madameSahota— parcequele
Code criminel renfermeune dispositiongénéralequi s’appliqueà
d’autres infractions du Code criminel. Le fait de « tenter » de
commettreune infraction en vertu du Codecriminel constitueune
infraction.

Bien sûr, cettedispositiondu Codecriminel ne s’appliquepasà
d’autreslois fédérales.C’estpourquoile gouvernementrecommande
d’ajouterla « tentative» d'infractionpourratisserun peuplus large.

Mme Ruby Sahota(Brampton-Nord,Lib.): Si vous me le
permettez,je pensequeM. Morin dit « aucun» d’entreeux parce
quel’amendementLIB-41 — je supposequel’amendementLIB-40
adéjàétéfait— répondà la moitiédecequele directeurgénéraldes
électionsa recommandé.Lorsqu’il a comparudevantle comitédela
procédure,je croisqu’il a dit qu’il fallait aussisupprimerla notion
d’intention. Nous apprenonsmaintenantque, pour toute infraction
criminelle,il fautqu’il y ait mensrea,alorsceneseraitpassagedele
faire. C’est cequi a étédit.

Mais oui, cela tient en quelquesortecomptede ce qu’il voulait
accompliret prévoit la tentatived’infraction.
● (0930)

M. NathanCullen:Jemedemandes’il y a quelquechosequ'on
pourraitajouterentrecela,qui estutile etqui élargitla portée,et tout
élémentdes amendementsPV-14 ou CPC-141qui est également
utile. Jesaisquedèsquenoustouchonsuneligne de la loi, c’està
peuprèstout. Nousen restonslà.

Jesaisquevousn’êtespasici pourparlerdepolitiques,maisy a-t-
il des éléments dans les deux amendementsprécédentsqui
correspondent,si je puis dire, à ce que le DGE a demandéde
modifier dansle projetde loi C-76?

Le président:Et qui pourrait être ajouté, vous dites, à
l’amendementLIB-41?

M. Nathan Cullen: Oui. Je ne veux pas trop compliquer les
choses,mais s’il y a un simple ajout que nous pouvonsfaire à
l’amendementLIB-41 pour satisfaireà une autre demandedu
directeurgénéraldesélections,pourquoine pasl’envisager?

M. RobertSampson:Avec lesamendementsCPC-141et PV-14,
nousnouséloignonsde la simpleintentiond’influencerlesrésultats
d’une élection en ajoutant « confiance dans l’intégrité d’une
élection».

M. NathanCullen:C’estvrai.
M. Robert Sampson:Cela élargirait la portéeet ce seraitplus

conformeaux recommandationsdu directeurgénéraldesélections.
Nouspourrionsallerun peuplus loin et mentionnerlescoursesà

la direction et les coursesà l’investiture. Cela élargirait encore
davantagela portéedu projetde loi.

M. NathanCullen:Quel est le termedansla loi qui couvreles
élections,les coursesà l’investitureet les coursesà la direction?Il
n’y en a pas,non?

M. RobertSampson:Il n’y a pasde termeunique.
M. NathanCullen:Il faut touteslesnommer.
Nous ne mettonspas très souventà jour la Loi électoraledu

Canada,n’est-cepas,alorspourquoinepasviserl’or ici? S’il y aune
façondedireélection,courseà l'investitureet courseà la direction...

Si on ajoutait« les résultatsd’une élection,d’une investitureou
d’unecourseà la direction,ou deminerla confiancedansl’intégrité
desdites» à l’amendementLIB-41, cela répondraità une autre
recommandationduDGE,toutenélargissant,commeRubyl’a dit, la
questionau sujetde l’intention.

M. Jean-FrançoisMorin: Sur cette question précise, les
amendementsCPC-141et PV-14 ne modifient pas la mêmeligne
que l’amendementLIB-41. Je penseque l’amendementLIB-41
arrive un peu plus loin dansla numérotationdes lignes,alors les
amendementsCPC-141 et PV-14 sont les seuls qui modifient
l'introductiondu paragraphe482(1).

M. Nathan Cullen: Tous cesamendementssont liés, mais les
deux premierssont ceux que nousdevonsexaminerd'abord,puis
nouspourronsexaminerséparémentl’amendementLIB-41.

Avec votreaide,monsieurle président...oui.
Je ne sais pas ce qu’en pensentles conservateurs,mais cet

amendementfavorable au CPC-141, je crois, vaut mieux que
l’amendementPV-14.Adoptons-leou examinons-le,puis regardons
l’amendementLIB-41, qui estun ajout— il ajoutel'alinéad) — et
nousnetoucherionspasà la mêmechosedeuxfois, desortequeces
votesseraienttenusséparément.C'estbien cela?

Le président:Si nousadoptionsles amendementsCPC-141et
LIB-41 etquenousfaisionsl'amendementdontparleM. Cullen,est-
cequecelacouvriraitbeaucoupdechosesquele DGErecommande?

M. Trevor Knight:Oui, celacouvriraitbeaucoupde choses.
M. Nathan Cullen: Je ne sais pas ce que les conservateurs

pensentde l’idée d’accepterun sous-amendementà leur amende-
ment pour inclure « résultatsd’une élection,d’une investitureou
d'unecourseà la direction,ou deminerla confiancedansl’intégrité
d’uneélection,d’une investitureou d'unecourseà la direction».

Nouspourrionspasserensuiteà l’amendementLIB-41.
Le président:Voulez-vousnotercelapendantqu’ils parlent,juste

le sous-amendement?Ajoutezcesmotspour le greffier.
M. NathanCullen:Vous voulezquej’écrive cela?Bien sûr.
Le président:Il va vousdonnerdu papier.
M. Nathan Cullen: Est-cecourseà l’investiture ou seulement

investiture?D’accord,mercibeaucoup.
Disons-nousaussicourseà la direction?Est-ceainsi que cela

s'appelledansla loi? Merci.
● (0935)

Le président:Jevaisvouslire le sous-amendementauCPC-141.
Nous discutonsdu libellé suivant: résultatsd’une élection,d’une
courseà l’investitureou d’unecourseà la direction,ou de miner la
confiancedansl’intégritédel’élection,dela courseà l’investitureou
de la courseà la direction.

Cela ne fait qu’ajouterdeux éléments,deux autresactivitésdu
cycleélectoral.On ne parlepasseulementd'influencerles résultats,
maisdeminerla confiancedansl’intégrité de l'élection.Cesontles
deux chosesà ajouterpour lesquellespenchaitle directeurgénéral
desélections.

MadameSahota.
Mme Ruby Sahota:Personnellement,je n’ai pas de problème

avecle libellé « confiancedansl’intégrité » et tout le reste.C'est
beau,c'estfleuri et nouspouvonsl’ajouter.Jenepensepasquecela
changequoi quece soit à l’effet de l’article lui-même.
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En cequi concernela courseà la directionet l’investiture,chaque
fois quenousavonssiégéjusqu’àprésent,il était convenuque les
partis seraientresponsablesde ces choses-là,qui ne relèventpas
nécessairementd’ÉlectionsCanada.ÉlectionsCanadane s'enmêle
pas.

Jene saispas.Qu’enpensez-vous?
M. Robert Sampson:En ce qui concerne les courses à

l’investitureet lescoursesà la direction,ÉlectionsCanadas'entient
surtoutauxaspectsdu financementdespartis.Une infractionici, ce
seraitprobablementl'affairedu commissaire.

M. NathanCullen:[Inaudible]a tentédecommettre...a tentéde
s'immiscer dans une course à la direction ou une course à
l’investiture,endiffusantde l’informationqui visaità compromettre
la courseelle-même.

M. RobertSampson:C’estbien cela.
Mme StephanieKusie:Monsieurle président,je pensequenous

sommesdumêmeavisquele partiministériel.C’estenquelquesorte
notrephilosophiede garderla politiquepartisanedansla famille.

Le président:Si je comprendsbien — corrigez-moisi je me
trompe—, nousrejetonscetamendement,maisnousenrefaisonsun
qui contient la même chose,sauf pour la partie concernantles
coursesà l’investitureet à la direction.Est-cebienainsiquevousle
comprenez?Avez-vousl’impression...?

M. Nathan Cullen: Oui, mais je veux simplementqu'on y
réfléchisse.Toutd’abord,c'estunerecommandationqui estvenuedu
directeurgénéraldes élections.Nous semblonsêtre très sélectifs
quant il s'agit de l'encenserou non, selon ce qu’il dit. Il est
formidablequandon est d’accordavec lui, et on fait commes'il
n'existaitpasquandon n’estpasd’accordaveclui.

Nous disonsque si, durantune courseà la direction,quelqu'un
— àdesseinounon— sèmele douteenla piratant,enrépandantdes
faussetés,noussommesd’accordpour que les partispuissents’en
occupereux-mêmessansinvoqueraucunedesclausespénalesqui
pourraients'appliquersi nouslesincluionsdansla Loi électorale.Or,
je nevoispaspourquoinousnevoudrionspasassurerla plusgrande
intégritéà toutesnoscoursesà l’investiture.Personnellement,je ne
vois pascelacommede l’ingérence.C’est au casoù unepersonne
essaie,par exemple,dansl'investiturede Ruby, de faire toutesces
chosespour mettreen douteles résultatsde votrecandidature— si
vousaviezunecourseà l’investiture.

C’est le but de tout ceci. Je comprendsqu'on veuille que les
affairesdeparti restentà l'interne,maisvoyezlesinfractionsdont il
s'agit. On parle de gens qui essaientintentionnellementde
compromettrenotreprocessusdémocratique— passeulementaux
élections générales,mais lors du choix des candidatsqui se
présenterontensuiteaux électionsgénérales.Tout cela me semble
aller de soi. Pourquoine pasmettredansle texteuneinfractionqui
dit: « Si vousessayezdefairececi,peuimportequevousréussissiez,
vous commettezune infraction », au lieu de laisserles partiss’en
occuper?
● (0940)

Le président:Nousavonsentendutousles pointsde vue.Nous
mettonsaux voix le sous-amendement.S’il est rejeté,demandezà
M. Cullend'enprésenterun autreplus petit.

(Le sous-amendementestrejeté.)
Le président:Si nous avions l’amendement,monsieurCullen,

seriez-vousprêt à proposer que cela mine la confiance dans

l’intégrité de l’élection, de la courseà l’investitureou de la course
à la direction?

M. NathanCullen: Jecroyaisquecelavenaitjusted’êtrerejeté.
Le président:Pardon.Seulementles mots« miner la confiance

dansl’intégrité d’une élection».
Ruby a dit quecettepartievousconvenait.

Mme Ruby Sahota:Est-ceque cela fait une différence?Dites-
moi, cetteformulationa-t-elleuneincidencequelconque?

M. Jean-FrançoisMorin: Nous revenonsau texte original de
l’amendementCPC-141. Le seul commentaireque j’ai fait
concernaitla nature de l'expression« miner la confiance dans
l’intégrité d’une élection ». Cela pourrait causerdes problèmes
d’applicationdela loi à l’avenir.Parailleurs,onpourraitinvoquerun
élémentprécisdemensrea aulieu de« avecl'intentiond’influencer
les résultatsde l’élection ».

M. NathanCullen:La questionestquecelan’ajouterien. Cela
n'enlèverien en tout cas...

M. Jean-FrançoisMorin: Cela n’enlève rien. Ce serait une
solutionde rechangeà « influencerles résultatsde l'élection».

M. NathanCullen:Pourquoine pasenvisagerun ajout à ce qui
existedansd’autrespartiesduCodecriminel,commevousle laissiez
entendre,monsieurMorin? Il y a d’autresaspectsdu Codecriminel
qui peuvents'appliquer.

M. Jean-FrançoisMorin: Commeje l’ai dit, le paragraphe482
(1) comprenddeuxélémentsde mensrea. Il y ena un plusgénéral,
la fraude,qui figure aussidansle Codecriminel, et un autreplus
particulier,l’intention d’influencerlesrésultatsd’uneélection,qu'on
ne trouvepasdansle Codecriminel. Il seraittoujourspossiblede
porter une accusationen vertu du Codecriminel sansla moindre
preuve de l’intention particulièred’influencer les résultatsd’une
élection,pourvuquetouslesautresélémentssoientréunis,biensûr.

Le président:Nous allons maintenantpasserau vote. D'abord,
l’amendementCPC-141.

M. JohnNater: Pouvons-nousavoir un vote par appelnominal,
monsieurle président?

(L’amendementestrejetépar 5 voix contre4.)
Le président:L’amendementPV-14estrecevablevu quel'autre

n’a pas été adopté. Y a-t-il d’autres commentairessur
l’amendementPV-14,qui esttrèssemblable?

M. Davidde BurghGraham:Jepensequenousavonsterminé
cettediscussion.

Le président:Nouspassonsmaintenantà l’amendementLIB-41.
(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 323 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Lesarticles324 et 325 sontadoptés.)
(Article 326)
Le président:Au sujet de l'article 326, il y a un nouvel

amendementCPC,qui portele numérode référence9952454.
Stephanie,voulez-vousle présenter?

● (0945)

Mme StephanieKusie: C'est à propos du registredes futurs
électeurs;on augmenteles peinespour mauvaisusagedesdonnées
du registre.
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Le président:Y a-t-il descommentaires?
M. NathanCullen:On augmenteles peinesde quoi à quoi?
M. Jean-FrançoisMorin: Si vousme permettez...
Le président:Allez-y.
M. Jean-FrançoisMorin: MadameKusie, vous avezraisonde

dire que cela finirait par avoir un effet sur les peines,mais cette
motionporteprécisémentsur l’infraction elle-même.

À l’heure actuelle,l’infraction associéeà l’interdiction prévueà
l’alinéa 56e.1),concernantl’utilisation non autoriséede renseigne-
mentspersonnelsfigurant dansle registredesfuturs électeurs,est
considéréecomme une infraction exigeant une intention, mais
seulementsur déclarationde culpabilité par procéduresommaire.
Elle figure dans cette disposition parce qu’elle est pareille à
l’infraction associéeà l’utilisation non autoriséede renseignements
personnelsfigurantdansle registredesélecteurs.

Selonl’amendement,l’infraction liée à l’utilisation non autorisée
de renseignementspersonnelsfigurant dans le registredes futurs
électeursseraittransféréeau paragraphe485(2)proposé,ce qui en
feraituneinfractionmixte.Elle pourraitalorsfaire l'objetd'unemise
en accusationet avoir desconséquencespénalesplus graves.

Le président:Ce pourraitêtre la procéduresommaireou l’acte
d’accusation.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui. À l’heure actuelle, c’est
seulementla procéduresommaire,commepour la mêmeinfraction
avecle registredesélecteurs.Maintenant,celledu registredesfuturs
électeursseraitconsidéréeà partet deviendraituneinfractionmixte.

Le président:Cela rend plus strict... Le commissaireet le
procureurauraientplusdelatitudepourprocéderparvoiedemiseen
accusation,ainsiquepar procéduresommaire.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
Le président:Y a-t-il d’autrescommentaires?
MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: Actuellement,il existedéjàune

possibilitédepoursuitepourmauvaisusageduregistredesélecteurs.
Je penseque le mieux est d’uniformiser les règlespour les deux
registres,et non de les traiterséparément.

Le président:Actuellement,lesélecteurspeuventêtrepoursuivis
seulementpar procédure sommaire.Les futurs électeurs,eux,
seraientpoursuivispar procéduresommaireou par voie de mise
en accusation,essentiellement.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui, et c’est pour un mauvaisusage
desrenseignements.

Ce ne sont pas habituellementdes électeursqui se rendent
coupablesdecela,maisdesgensqui utilisentcesrenseignementsau
quotidien.

Le président:Monsieur Cullen, discutez-vousde cet amende-
ment?

M. Nathan Cullen: Non, quelque chose de complètement
différent.

Le président:D’accord.Pouvons-nouspasserau vote?
Allez-y.
Mme StephanieKusie:Nous parlonsde mineursici, alors je

pensequedansla société,endroit, quecesoitencequi concerneles
infractionsou la pornographie,nousavonstoujoursregardéd'unoeil
particulierl’inclusion et la participationdesmineurs.

Jepensequecetamendementen tient compte.

● (0950)

Le président:Y a-t-il d’autrescommentaires?

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L’article 326 estadoptéavecdissidence.)

(Article 327)

Le président:Nous avons deux amendements.Nous allons
commencerpar l’amendementCPC-142.

Stephanie.

Mme StephanieKusie:LesamendementsCPC-142et CPC-143
seressemblenten ce qu'ils gardentle mot « sciemment» pour qui
commetl’infraction de faussespublications.

Encoreunefois, si quelqu’undevaitfairequelquechose...Si nous
supprimonsle mot « sciemment», il devienttrèssubjectifde juger
lesgensqui réaffichentou qui redistribuentl’information,tandisque
le mot« sciemment» ajoutel’intention dontnousavonstantdiscuté
ce matin.

Nous préconisonsle maintiendu mot « sciemment» dans les
amendementsCPC-142et CPC-143.

Le président:MonsieurGraham.

M. David de Burgh Graham: Pour moi, l’amendementest
redondantparcequel’intention estdéjàexigéedansl’infraction liée
à l’interdiction.

N'est-cepas,monsieurMorin?

M. Jean-FrançoisMorin: L’interdiction associéeaux
amendementsCPC-142et CPC-143setrouveau paragraphe91(1)
du projetde loi. Il estinterdit à toutepersonneou entitéde faire ou
de publier une faussedéclaration,avecl’intention d’influencer les
résultatsde l’élection.

Oui, l’exigence d'intention est déjà présentedans l’intention
d’influencerles résultatsde l’élection et, bien sûr, la personnequi
commetl’infraction doit aussisavoirque l’information publiéeest
fausse.Jepenseque l’ajout du mot « sciemment» apporteraitune
dosed'incertitudequantaudegrédepreuvenécessairepourréussirà
condamnerquelqu'unen vertude cettedisposition.

M. David de BurghGraham:Merci.

Jesuisprêt à voter sur lesamendementsCPC-142et CPC-143.

Le président:Nousmettonsaux voix l’amendementCPC-142.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

Le président:L’amendementCPC-143est-il pareil?

Mme StephanieKusie: C’est la mêmechose.Poursuivez,je
vousprie.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L’article 327 estadoptéavecdissidence.)

(L’article 328 estadopté.)

(Article 329)
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Le président: Au sujet de l’article 329, il y avait
l ’amendement CPC-144, mais i l é ta i t cor ré la t i f à
l’amendementCPC-49,qui, je suppose,estrejeté.

(L’article 329 estadoptéavecdissidence.)
(L’article 330 estadopté.)
Le président:Il y avaitdeuxamendementsà l'article331,qui ont

tousdeuxétéretirés:CPC-145et LIB-42.
(L’article 331 estadoptéavecdissidence.)
Le président:L' article332 faisaitl'objet de l'amendementCPC-

146,qui a étéretiré.
(L’article 332 estadoptéavecdissidence.)
Le président:Il y avaitquelquesamendementsà l'article333.Il y

avaitl’amendementLIB-43, qui étaitcorrélatifà l’amendementLIB-
24,alorscetamendementestadopté.Il y avaitunamendementCPC-
147,qui estretiré.

(L’article 333 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Lesarticles334 et 335 sontadoptés.)
(Article 336)
Le président:Il y a une dizained'amendementsà l'article 336.

L’amendement LIB-44 a été adopté conséquemmentà
l’amendementLIB-26. L’amendementNDP-25 a été rejetéconsé-
quemmentà l’amendementNDP-17.L'amendementCPC-148a été
retiré.L’amendementLIB-45 estadoptéconséquemmentà...

Est-cequevousretirezcelui-ci?
● (0955)

M. DaviddeBurghGraham:Oui.
Le président:L’amendementLIB-45 n’estpasprésenté.
M. Scott Reid: Monsieur le président,il y a peut-êtreune

explicationrationnelle,maisje necomprendspas.Vousditesqu’il a
étéadoptéconséquemmentà quelquechosed’autre,puison dit qu’il
estretiré.Commentpeut-onle retirers’il a déjàétéadopté?

M. David de Burgh Graham: L’amendementLIB-44 a été
adopté.L’amendementLIB-45 a étéretiré.

M. ScottReid: L’indication a été donnéeavant la date ou le
momentoù...?

Le président: À ce moment-là, il était question de
l’amendementLIB-30.

M. ScottReid:C’estbien ce qu'ona indiqué.
Le président:Oui.
M. Scott Reid: Très bien. Donc, le Comité n’aurait pas eu

l’impressionqu’il adoptaitl’amendementLIB-45 conséquemmentà
autrechose,carcelavoudraitdirequ’il devraitêtreretiréséparément.

Le président:D’accord.
M. ScottReid:Merci.
Auriez-vousl’obligeancedele dire entouteslettrespourquecela

figure au compterenduet quenoussoyons...?
Le président:D’accord.L’intentionderetirerl’amendementLIB-

45 a étédonnéeaumomentoù nousparlionsdel’amendementLIB-
30, alorsce n'estpascorrélatif.

M. ScottReid:D’accord.Merci.
Le président: L'amendementCPC-149 a été retiré.

L’amendement LIB-46 a été adopté conséquemmentà
l’amendementLIB-26. L’amendementPV-15 a été rejeté consé-

quemmentà l’amendementPV-3. L’amendementCPC-150a été
retiré.

Nous avons l’amendementLIB-47. C’est toujours en jeu.
Quelqu’unpeut-il le présenter?

M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Les nouveaux
alinéas495.3(2)h)et i) devraienttousdeuxcommencerpar« being
a third party» dansla versionanglaiseet par« le tiersqui » dansla
versionfrançaise,tout commeles infractionscorrespondantesaux
alinéas495.3(1)f)et g) proposéssont limitéesaux tiers.C’est juste
unecorrectiontechnique.

Le président:Y a-t-il desquestions?
M. Jean-FrançoisMorin: Cen’estqu’uneerreurderédactionqui

a été relevéepar les rédacteurslorsque nous avons rédigé les
amendementsau projetde loi. Celaauraitdû figurer dèsle départ.

(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 336 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Article 337)
Le président: Il y a huit amendementsà l’article 337.

L’amendement LIB-48 est adopté conséquemmentà
l’amendementLIB-32.

Nousavonsl’amendementLIB-49.
M. DaviddeBurghGraham:Jedois retirerl'amendementLIB-

49.
Le président:Vous ne présentezpasle LIB-49?
M. David de BurghGraham:Jevais le retirer.
Le président:L'amendementLIB-50 étantcorrélatifauLIB-26, il

estdoncinclus.Cet amendementa étéadopté.
L'amendementCPC-151a étéretiré.Le PV-15a disparupuisqu'il

étaitcorrélatifau PV-3. Le CPC-152a étéretiré.
L'amendementLIB-51 a été adoptépuisqu'il était corrélatif au

LIB-32.
● (1000)

M. Jean-FrançoisMorin: Monsieurle président,puis-je poser
unequestion?

Le président:Oui, monsieurMorin.
M. Jean-FrançoisMorin: Avez-vousdit quel'amendementLIB-

49 a étéadopté?
Le président:Non, le LIB-49 n'apasétéprésenté.
M. Jean-FrançoisMorin: D'accord,merci.Il étaitcorrélatifà un

autreamendementqui a étéretiré,je voulaisdoncm'enassurer.
(L'article337 modifié estadoptéavecdissidence.)
Le président:Lesconservateursont proposédeuxamendements

à l'article338: le CPC-153et le CPC-154.Lesdeuxont étéretirés.
(L'article338 estadoptéavecdissidence.)
Le président:Concernantl'article 339, l'amendementLIB-52

étantcorrélatifau LIB-36, il estdoncadopté.
(L'article339 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Article 340)
Le président:L'article 340 fait l'objet de six amendements.Le

premierestle CPC-155et je pensequ'il esttoujoursouvertà débat.
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Stephanie.
Mme StephanieKusie: En gros, il reporte l'application des

plafondsdesdépensespréélectoralesimposésaux partispolitiques
aprèsl'électionde 2019.

Le président:Ruby.
Mme RubySahota:Il supprimetouteinfractionliéeauxplafonds

desdépensespréélectoralesetnousnesommespasfavorablesàcela.
M. David de Burgh Graham: Il invalide égalementles deux

suivants.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:L'amendementCPC-156portesur le mêmesujet.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:L'amendementCPC-157porte-t-il sur le même

sujet?
Mme Ruby Sahota:Oui, il portesur le mêmesujet.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Le PV-17étantcorrélatifau PV-3, il estrejeté.
L'amendementLIB-53 étant corrélatif au LIB-38, il est donc

adopté.
(L'article340 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Article 341)
Le président: Il y a cinq amendementsà l'article 341.

Commençonspar le CPC-158.
M. DaviddeBurghGraham:N'est-il pasla continuitédestrois

derniers?
Mme StephanieKusie:Oui, plus ou moins.
Le président:Ne pouvons-nouspaspasserdirectementau vote?
Mme StephanieKusie:Jele pense.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Nous passonsmaintenantà l'amendementCPC-

159.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:L'amendementLIB-54 est adopté puisqu'il est

corrélatif au LIB-39. Le LIB-39 ayantété adopté,le LIB-54 l'est
également.

(L'article341 modifié estadoptéavecdissidence.)
(L'article342 estadopté.)
(Article 343)
Le président:Nous passonsà l'article 343 qui fait l'objet d'un

amendement,le CPC-160.
● (1005)

Mme StephanieKusie:Cet amendementétablit desmesuresde
coordinationet anticollusionsemblablesà cellesdont nous avons
déjàparlé.Jepensequ'il ena étéquestionquandnousavonsreçuici
le directeurgénéraldesélectionsdel'Ontario.Jevaisdoncenrester
là.

Le président:Monsieur Nater, vous vouliez ajouter quelque
chose?

M. John Nater: Oui. Je dirais seulementqu'il s'agit d'un
amendementpréalableau CPC-167.Il serait important que nous
l'adoptionsafin quenouspuissionsaussiadopterle CPC-167.

Le président:D'accord.

M. DaviddeBurghGraham:Pouvons-nousnousprononcersur
le CPC-167maintenant?

Mme StephanieKusie:Non.
M. JohnNater:Avantd'adopterle CPC-167,il fautadoptercelui-

ci.
M. David de BurghGraham:Merci de me faciliter la vie.
(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Le PV-18 a été rejetépuisqu'il était corrélatif au

PV-3.
(L'article343 estadoptéavecdissidence.)
(L'article344 estadoptéavecdissidence.)
Le président:Le nouvelarticle344.1estproposépar le biaisde

l'amendementLIB-55 qui estadoptépuisqu'ilestcorrélatifau LIB-
38.

Puisqu'ila déjàétéadopté,il n'estpasnécessairede voter.
(L'article345 estadopté.)
(Article 346)
Le président:Nousensommesmaintenantà l'article346qui fait

l'objet d'environhuit amendements.
Le premierétaitle CPC-161,qui aétéretiré.Jepensequele CPC-

162 a égalementétéretiré.
Mme StephanieKusie:Oui.
Le président:L'amendementLIB-56 a étéadoptépuisqu'il était

corrélatif au LIB-26. Le LIB-57 étant corrélatif au LIB-38, il est
doncadopté.

Le CPC-163estmaintenu,je crois.
M. JohnNater: Monsieurle président,j'invoquele règlement.
N'y a-t-il pasunconflit delignesentrelesamendementsLIB-56 et

LIB-57?
Le président:Nousallonsposerla questionaugreffier législatif.
Oui, vousavezraison,monsieurNater,il y ena un.Jen'aiaucune

idéede ce que celaveut dire, maisnousallons tirer les chosesau
clair.
● (1010)

M. Jean-FrançoisMorin: Monsieurle président,je pensequ'il y
a une coquille dans la version anglaise de l'alinéa b) de
l'amendementLIB-56. Il faudrait lire « replacing line 15 on
page201» et nonpas« line 16 ». La versionfrançaiseestcorrecte.

Le président:De quel amendementparlez-vous?Du LIB-56?
M. Jean-FrançoisMorin: Oui, c'estce qu'il a dit.
Le président:Pouvez-voustous corriger la coquille à

l'amendementLIB-56 en remplaçant,dans la version anglaise,
« line 16 » par « line 15 ».

M. John Nater: Puisqu'il a déjà été adopté, faut-il avoir le
consentementunanime?

Le président:Celane changerien à la teneurde l'amendement.
M. DaviddeBurghGraham:Et la versionfrançaiseestcorrecte.
M. Nathan Cullen: Et la version espagnoleest loin d'êtreau

point.
Le président:Celacorrigedoncl'incohérence.
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D'accord. Monsieur Nater, merci de nous avoir signalé cette
erreur.Jeme réjouisde voir quevousêtessi attentif...

M. JohnNater: Jesuisici pour servir.
Le président:Oui, c'estimpressionnant.
Nousen sommesà l'amendementCPC-163,mais il ne peutêtre

proposési le LIB-38 estadoptéparcequ'il modifie la mêmeligne
quele LIB-57. Désolé,il ne peutêtreproposé.

Monsieur de Burgh Graham, vous pouvez présenter
l'amendementLIB-58.

M. David de Burgh Graham: Il concernele financement
étrangerdes activitéscourantesde tiers. Il permettraau tribunal,
après avoir reconnu un tiers coupable d'une infraction liée à
l'utilisation de fonds étrangers,de lui imposer une amende
supplémentaireéquivalantà cinq fois le montantdesfondsétrangers
utilisésen contraventionà la loi.

Le président:De quoi s'agit-il,en termessimples?
M. David de BurghGraham: Il créeune sanction...Comment

appelle-t-onles amendessupplémentairesbaséessur les gains?Je
vaisdemanderaux avocats.

M. Jean-FrançoisMorin: Enplusdela peineimposéeparle juge
en vertu de l'article 500, si un tiers est reconnucoupabled'avoir
utilisé des fonds étrangers,le juge peut lui imposerune amende
maximaleéquivalantà cinq fois le montant des fonds étrangers
utilisésen contraventionà la loi.

M. DaviddeBurghGraham:C'estexactementcequeje voulais
dire.

M. Jean-FrançoisMorin: Si vous utilisez une contributionde
5 000$ provenantd'unesourceétrangère,vouspourriezêtrepassible
d'uneamendede 10 000 $, par exemple,et ensuited'uneamende
supplémentairede 25 000 $.

Le président:D'autrescommentairesau sujet de cet amende-
ment?

(L'amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
Nouspassonsmaintenantau CPC-164.
Stephanie.
Mme StephanieKusie:Il prévoitdesdéfinitionset dessanctions

anticollusion plus sévèresen vertu desquellesun tiers reconnu
coupabled'uneinfractionen vertudesarticles349 et 351 perdrasa
qualitéde tiersenregistré.

Le président:D'autrescommentairesau sujet de cet amende-
ment?

MonsieurGraham.
M. David de Burgh Graham: Monsieur Morin, pouvez-vous

expliquerà quoi celasertderadierdestierspartis,puisqu'ilsnesont
pasdansla course?

Mme StephanieKusie:Ils seretrouventdansun grostrou noir.
Desvoix:Oh, oh!

● (1015)

M. Jean-FrançoisMorin: Jevaisd'abordapporteruneprécision
technique.Il nousfaudravérifier, maisquelques-unesdesdisposi-
tions énoncéesdans le nouveauparagraphe500(7) n'ont pas été
adoptées,je pense.Il faudraitvérifier cela.

La notion de radiation d'un tiers parti n'est actuellementpas
abordéeà la partie17 de la Loi électoraledu Canada.

Est-ceque...?

M. TrevorKnight:Elle n'existepasdansla loi. Jesupposequela
conséquence— je n'ai pas approfondi la question — serait
probablementque les partis cesseraientd'avoir des obligationsen
vertu de la loi. Une conséquencenon vouluepourraitêtrequ'ils ne
pourrontplus êtrereconnuscoupablesdesinfractionsquenous...

Le président:Nousles laisserionss'entirer à bon compte.

M. David de BurghGraham:Mais ils pourraientêtrereconnus
coupablesde ne pasêtreenregistrés.

M. Jean-FrançoisMorin: Pas vraiment, parce qu'ils seraient
radiésen vertude la loi; celaremettraitégalementen questionleur
obligationde présenterun rapportfinancieraprèsl'élection.

Jene mesurepasbien la portéede cet amendement.

Le président:Il pourraity avoir desconséquencesnon voulues.

M. NathanCullen:Normalement,nousdemandonsaux gens...
sanstoutefoisles obliger, nousleur demandonsde s'enregistreren
tantquetierss'ils veulents'impliquer.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui, c'estexact.

M. NathanCullen:Donc,pour leur retirerle statutde tiers...

M. David de Burgh Graham: Je pense que nous avons
suffisammentde renseignementsdémontrantque cet amendement
n'estpastrèsutile.

Le président:MonsieurNater.

M. JohnNater:À toutesfins utiles,je proposequel'amendement
soit modifié par la suppressiondu nouvelalinéa500(7)a).

(Le sous-amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L'article346 modifié estadoptéavecdissidence.)

Le président:L'amendementCPC-165 propose un nouvel
article346.1.

Stephanie.

Mme StephanieKusie: Il confère aux juges le pouvoir
d'ordonnerla radiationde partispolitiquesqui agissentde concert
avecdestiers.

Le président:Quelqu'una-t-il quelquechoseà ajouterà cesujet?

Les fonctionnairesont-ils descommentairesà faire?

M. Jean-FrançoisMorin: J'ajouteraisseulementque mêmesi
cettemotion fait deuxpages,le seulélémentici...

Le président:Ce n'estpastrèspositif.

M. Jean-FrançoisMorin: Je ne veux offenserpersonne.Je dis
simplementque les conservateursont fait preuvede prudenceen
proposantle nouvelarticle501.1parceque l'article 501 n'étaitpas
encoreouvert à débat.Au fond, il ne fait que reprendreplusieurs
paragraphesde l'article 501 qui prévoit la radiationde partisdans
certainescirconstances.Cerégimen'estpasnouveau.Cettemotiona
pour effet d'ajouter les trois paragraphesmentionnés au
paragraphe501.1(1)à la catégoriedesinfractionspouvantmenerà
la radiationd'un parti.

Le président:Savez-vousquelssontcestrois motifssusceptibles
d'entraîneruneradiation?

10 PROC-127 Le 18 octobre2018



CAN.DOC.000037.001_H001

M. Jean-FrançoisMorin: Oui. Ce sont des infractions de
collusionavecun tiers.

Le président:D'accord,on y ajoutedonc que le fait d'agir de
concertavecun tierspourraitaussientraîneruneradiation,enplusde
tout le reste?

MonsieurCullen.
● (1020)

M. NathanCullen:Quellessontlesinfractionsimaginéesjusqu'à
maintenanten matièrede collusion entreun parti enregistréet un
tiers?Si elles n'existaientpas,à quellessanctionss'exposeraitun
parti?

M. Jean-FrançoisMorin: Il s'exposeraitaux diversessanctions
prévuesà l'article 500 de la Loi électoraledu Canada,essentielle-
mentdesamendesou despeinesd'emprisonnement.

M. Nathan Cullen: Nous avons déjà envisagéd'imposerdes
peinesd'emprisonnementet desamendesà tout parti enregistréqui
agit de concertavecun tiers.Cespeiness'ajouteraientà la sanction
de radiationpossibledu parti.

M. Jean-FrançoisMorin: C'estexact.
M. NathanCullen:D'accord.
Le président:Nous entendronsun dernier commentairede

M. Nater.
M. JohnNater: Merci, monsieurle président.
J'aimebienvotreclairvoyanceàcetégard.Ma questions'adresseà

nostémoins.On a dit quela notionderadiationexistaitdéjàdansla
loi. Quellesdispositionspourraitdéclenchercettesanction?

M. Jean-FrançoisMorin: L'article501dela Loi prévoitd'autres
contextes, dont celui de la radiation, plus précisémentle
paragraphe501(2). Le paragraphe501(3) énumère,commevous
pouvez le constater,diverses infractions pouvant entraînerune
radiation,par exemple,le fait de conclureun accordinterdit, de
solliciter ou d'accepterdescontributionsen violation de la loi, de
produireou d'attesterdesrenseignementsfaux ou trompeurset ainsi
de suite.

Le président:En vertu de cet amendement,un parti pourrait
égalementêtre radié s'il agit de concert avec un tiers. Il existe
d'autressanctionspour cette infraction, commel'a fait remarquer
M. Cullen,par exemplel'emprisonnement.

M. JohnNater: Jedemandeun vote par appelnominal.
Le président:Ça fait longtempsquenousn'enavonspaseu.
(L'amendementest rejetépar 5 voix contre4. [Voir le Procès-

verbal])
(Article 347)
Il n'y a pas de nouvel article 346.1. Nous passonsdonc à

l'article 347.
Un seulamendementa étéproposé,le CPC-166.
Stephanie.
Mme StephanieKusie:Jetrouvequec'estun bon amendement.

Dansle casdestiers,il ajoutela collusionentredescandidatset des
tiers étrangersà la liste des pratiquesillégales,ce qui déclenche
égalementl'interdictionde siégeret de voterà la Chambre.

Le président:Lesfonctionnairesont-ilsdescommentairesà faire
à cesujet?

M. Jean-FrançoisMorin: La motionesttrèsclaire.L'article502
de la Loi électoraledu Canadaporte sur les actesillégaux et les

manoeuvresfrauduleuseset les alinéasa) et b) du paragraphe(3)
énoncentles conséquences,notammentl'interdiction de se porter
candidatou desiégerà la Chambredescommunesou d'êtrenommé
à unechargepar la Couronneou le gouverneuren conseil.

Le président:MonsieurCullen.
M. NathanCullen:Jenesaispassi la questions'estposéedans

l'affaire Del Mastro,maissi vous enfreignezcertainsarticlesde la
Loi électorale du Canada, vous ne pouvez pas poser votre
candidaturependantun certaintemps.Est-ceexact?

M. Jean-FrançoisMorin: C'estcequeprévoit la loi, c'estexact.
M. NathanCullen:Pouvez-vousmerappelercequeprévoitcette

disposition?Est-cecinq ans?
M. Jean-FrançoisMorin: Celadépend.Pourun acteillégal, je

pensequec'estcinq ans.
M. NathanCullen:Cinq ans.
M. Jean-FrançoisMorin: Dansle casd'unacteillégal, c'estune

périodede cinq anset dansle casd'unemanoeuvrefrauduleuse,de
septans.

M. Nathan Cullen: C'est cinq ou sept ans. Je trouveraisutile
qu'on ajoute le fait qu'une personnereconnuecoupablede ces
infractionssoit déclaréeinapteà siégerà la Chambre.

Mêmeaprèsavoir étéélue,une personnereconnuecoupablede
collusionseraitinapteà siégerauParlementauseinduquelellea été
élue.

M. Jean-FrançoisMorin: C'estexact.
M. Nathan Cullen: Que se passe-t-ilensuite?On ne peut pas

déclencherde forceuneélectionpartielle,n'est-cepas?
● (1025)

M. Jean-FrançoisMorin: Il faudraitdemander...
M. NathanCullen:La personneéluepourraitpurgerunepeine

d'emprisonnement.Quefaites-vousdansce cas?
M. Jean-FrançoisMorin: Il faudraits'enremettreà la Loi sur le

Parlementdu Canada,en particulieraux dispositionsrelativesaux
vacances,que je n'ai malheureusementpassousles yeux. Je vais
consulterla loi et je vousrevienslà-dessus.

M. Nathan Cullen: Je ne suis pas contrece principe.Je veux
seulementsavoir quellesseraientles conséquences.Est-il simple-
mentpossibledegarderun siègevacant,sansenvisageruneélection
partiellequi nécessiteraitle remaniementduscrutin?Si unepersonne
est reconnuecoupablede cetteinfraction...Elle pourraitpurgersa
peined'emprisonnement,cequi relèved'unepartiedistinctedela Loi
sur le Parlementdu Canada.

Le président:Monsieur Nater, vouliez-vous ajouter quelque
chose?

M. John Nater: Je crois que dansce cas, la Chambredevrait
invoquersonprivilègepour rendrece siègevacant.

Le président:Merci.
M. NathanCullen:Ce députéseraitun candidatélu. Puisqu'ila

étéélu, la Chambredevraitdoncl'expulser.
M. David de Burgh Graham: Nous pourrions décider de

l'expulser.
Le président:C'est justementune raisonde plus de maintenir

toutesles peinesdéjàprévuesà la loi, exact?
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M. Jean-FrançoisMorin: Exact.Nousvenonsdele vérifierdans
la Loi sur le Parlement du Canada. Cela n'entraîneraitpas
automatiquementune vacanceà la Chambre.La personnepourrait
alorsdémissionner,par exemple.

M. NathanCullen:Mais elle seraitexpulséede la Chambre.
M. JohnNater: De plus, cettedispositionaurait pour effet de

dissuaderun candidatd'agirde concertavecun tiers.
Le président:Parle-t-onsimplementd'un tiers ou d'un tiers

étranger?
M. John Nater: Je parle d'un tiers étranger.Cette disposition

auraitun effet dissuasifassezfort.
Le président:D'autrescommentaires?Leslibérauxsouhaitent-ils

ajouterquelquechose?
M. DaviddeBurghGraham:Le fait de retirerà un citoyenson

droit de solliciter unechargeestdéjàunesanctionassezgraveet à
justetitre. Jepensequela loi prévoitdéjàdessanctionstrèssévères.
Je ne saispassi celle-ci est la meilleure.Le commissairedispose
actuellementde tous les outils dont il a besoinpour attraperles
contrevenants.Si une personneest envoyéeen prison pour une
infractiondistincte,cecasde figure estdéjàpris encomptedansla
Loi sur le Parlementdu Canada.

Le président:Danssaformeactuelle,la loi permet-elled'attraper
unepersonnequi agit de concertavecun tiers?

M. David de Burgh Graham: Si une personnecommetune
infractionet seretrouveenprison,ellen'estpaslà detoutemanière.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui, comme je l'ai déjà dit, les
conséquencesseraientunepeined'emprisonnementou uneamende,
ou lesdeux.

Le président:Maissanscetamendement,si unepersonneagit de
concertavecun tiers,peut-elleêtreattrapée?

M. Jean-FrançoisMorin: Il existeuneinfractionpour cela.
Le président:Il y en a une.
M. Jean-FrançoisMorin: Bien sûr. Il s'agitd'uneconséquence

supplémentaireimposéeà une personnereconnuecoupable de
l'infractionproprementdite.

(L'amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L'article347 estadoptéavecdissidence.)
(L'article348 estadopté.)
Le président:Il y avait un seul amendementà l'article 349, le

LIB-59. Il estcorrélatifà l'amendementLIB-26, qui a étéadopté.Le
LIB-59 estdoncadopté.

(L'article349 modifié estadoptéavecdissidence.)
Le président:L'amendementCPC-167proposeun nouvelarticle,

le 349.1.
Stephanie.
Mme StephanieKusie: Là encore,il proposeune disposition

comparableà celleadoptéeenOntarioet aux États-Unisen matière
de coordinationet de mesuresanticollusion.

Le président:Y a-t-il descommentaires?
MonsieurBittle.
M. ChrisBittle:La questionqueje poseauxfonctionnairesporte

sur l’applicabilitédecettedisposition.L’amendementcomplique-t-il
l’applicationde la Loi?

M. Jean-FrançoisMorin: Il est trèspréciset sembleen même
tempstrès large, alors il amèneraitcertainementà s'écarterde la

jurisprudenceexistanteen matièrede collusion.Vu la diversitédes
interprétationsentourantcette notion, on ne peut pas prévoir les
effetsexactsqu'auraitl'adoptiond'un tel amendement.
● (1030)

Le président:Vous avezdit très préciset très large en même
temps.

M. Jean-FrançoisMorin: Non, l'amendementdécritendétailce
qui constitueet ce qui ne constituepasde la collusion,alors que
jusqu'àprésentla Loi neparlequedela notiongénéraledecollusion
et laisseaurapportle soindedéterminerle précédentensefondant
sur la jurisprudence.

M. JohnNater:Cesdispositionssontfondéessurcellesadoptées
par le gouvernementlibéral de KathleenWynne en 2014. Je me
doutais que nos amis d’en face apprécieraientle fait qu'en
appuyant...

Le président: C’est un excellent argument en faveur de
l’amendement.

M. John Nater: Je pensaisque mes collègues d’en face
l’apprécieraient.

M. NathanCullen:Non, pasmêmeun peu.
Le président:Y a-t-il d’autresinterventionssurcetamendement?
M. JohnNater: Jedemandeun vote par appelnominal.
(L’amendementest rejetépar 6 voix contre3. [Voir le Procès-

verbal])
(Article 350)
Le président: Nous allons passer à l’article 350. Quatre

amendementsdu PCC sont proposés,dont l’un a été retiré. On
commencerapar le CPC-168.

Stephanie.
Mme StephanieKusie: Cela soustraitles infractions de vote

multiple ou inadmissibledu régime de sanctionsadministratives
pécuniaires.

Le président:Nousreviendronsau régimeplus strict.
Mme StephanieKusie:Oui, c’estexact.
Le président:MonsieurGraham.
M. David de Burgh Graham: Pourquoiveut-onrestreindrela

capacitédu commissaired’imposer des sanctionsadministratives
pécuniaires,ce qui estun ajout formidabledanscetteloi?

M. ScottReid:Ce sontdesdéclamationsquevousvoulez?
M. David de BurghGraham:À votreguise.
M. Scott Reid: Je m'abstiendrai,pour ne pas nous retarder

inutilement.
M. David de Burgh Graham: On pourrait avoir terminé à

13 heures.
Le président:D’accord.
Tousceuxqui sontpourle CPC-168,qui restreintlespouvoirsdu

commissairerelativementà cesinfractionsparticulières.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Le CPC-169est retiré,alorsnousen sommesau

CPC-170.
Stephanie.
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Mme StephanieKusie:Cetamendementajustela pénalité,et en
fait uneamendeminimalede1 000$ ou unesanctionadministrative
pécuniaire,pour des motifs qui, auparavant,entraînaientla
confiscationdu dépôtd’un candidat.

Le président:Les fonctionnairesont-ils descommentaires?
M. Jean-FrançoisMorin: La décisionrelève des orientations

générales.
Le président:MonsieurNater.
M. JohnNater: Il est intéressantde noter que, récemment,un

tribunal albertaina invalidé les dispositionsrelativesau dépôt du
candidat.Avec ça,on auraitau moinsunesommede 1 000 $.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: Celan’abaisse-t-ilpasl’amende

maximalepossible?
M. Jean-FrançoisMorin: Non, on impose là une sanction

administrativepécuniaireminimalede 1 000 $. À l’heure actuelle,
l’article 500 de la Loi, qui traite des peines sanctionnantles
infractions,ne prévoitpasde peineminimale.
● (1035)

M. DaviddeBurghGraham:Y a-t-il un maximum?
M. Jean-FrançoisMorin: Oui, biensûr.La Loi prévoit toujours

despeinesmaximales,mais ici, en prévoyantune peineminimale,
elle innoverait.À l’heure actuelle,la sanctionmaximaleprévueau
paragraphe508.5(2)proposéestde 1 500 $.

M. David de Burgh Graham: Le montant serait ramenéà
1 000 $.

M. Jean-FrançoisMorin: Le commissaireaurait moins de
latitudepour déterminerle montantappropriéde la sanction.

M. DaviddeBurghGraham:En tout cas,c’est1 000$, au lieu
qu'il puissela modulerde 1 à 1 500 $. D’accord.

Merci.
Le président:M. Nater a-t-il d’autrescommentairesavantque

l'on passeau vote?
M. JohnNater: Non.
Le président:D’accord,onpasseauvotesurl’amendementCPC-

170 qui, en imposantun minimum de 1 000 $, réduit la latitude
laisséeau commissairepour déterminerl’amendepar rapportà la
plagede variationactuellequi va de 1 à 1 500 $.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:On passeà l’amendementCPC-170.1.
M. John Nater: Permettez-moide répondreà cette question,

monsieurle président.
Essentiellement,celasignifiequ'unfonctionnaire,un bureaucrate,

ne pourraitpasimposerunepeinemaximaleplus élevéequ'unjuge
ne le ferait dansunesituationsemblable.

En vertu du projet de loi C-76, une amendeimposéeau moyen
d’une sanction pécuniaire pourrait être plus élevée que celle
qu'imposerait un juge dans une situation semblable. Il s’agit
d’aligner les deuxpour ce qui estde la peinemaximale.

Le président:Lesfonctionnairesont-ilsdescommentairesà faire
à cesujet?

M. Jean-FrançoisMorin: Non. Cela limiterait davantagela
souplesseaccordéeau commissaire,maisen mêmetemps,je pense
que l'on devrait faire confiance à son bon jugement dans

l’application du nouveau régime de sanctionsadministratives
pécuniaires.

Le président:MonsieurNater.
M. JohnNater: Jesuissimplementcurieux.Jem’adresseà nos

fonctionnaires.Ce régime sera-t-il assorti des mêmesgaranties
juridiquesquecellesqui s’appliqueraientdansle casd’un tribunalou
d’uneprocéduresommaire?

M. Jean-FrançoisMorin: Ce régimese situedansun contexte
différent.C'estun régimeadministratif,tandisque la poursuitedes
infractionsrelèvedel’ensembledesrèglespénales.Oui, il comporte
de nombreusesmesuresde protection, y compris un examen
administratif de la pénalité et du dossierétabli par le directeur
généraldesélections,etbiensûr,la décisiondudirecteurgénéraldes
électionspeutêtreportéedevantla Cour fédérale.C'estun régime
différent.Un régimeadministratifplutôt quepénal,maisoui, il y a
beaucoupde mesuresde protectionen place.

M. JohnNater: Mais pasautantquedansun tribunal...
M. Jean-FrançoisMorin: Lesdifférencesquantaufardeaudela

preuve,en droit pénalet administratif,se traduisentnaturellement
par desrèglesdifférentes.

Le président:M. Sampsonvoulait intervenir.
M. RobertSampson:Mon collèguemecorrigeraaubesoin,mais

il convientde noterque les montantsfixés pour unedéclarationde
culpabilité par procéduresommaire sont déjà supérieursau
maximumautoriséenvertud’unesanctionadministrativepécuniaire.
En la matière,le décideurnepeutpas,à l’heureactuelle,dépasserle
montantqui estle maximumpourunecondamnationhorsprocédure
sommaire.
● (1040)

Le président:Celarendraitcetamendementinutile.
Monsieur Nater, peut-on hasarderque cet amendementest

indulgentenverslescriminels,en réduisantla peinepotentielle?
M. JohnNater: Noussommesle parti qui aimevraimentquela

Loi protègeles justiciables.Nous sommesle parti de la Charte,
disons-leainsi.

Mme StephanieKusie:Oui, on trouvequ’on a ici un fardeaude
la preuvemoins lourd pour une peineplus lourde,un peucomme
dansl'autreaffairedontla Chambredébatencemoment,et qui rime
avec« Gorman».

Le président:ÉtantdonnéqueM. Sampsonadit qu’il nes’agirait
pasd’une peineplus lourde...

M. Robert Sampson:Je dois me corriger. Le régime des
sanctionspécuniairesprévoit en outre la possibilitéd’imposerune
amendedeux fois plus élevéeque le montantde la contribution
illégale, donc au-delàde l’amendenormale,qui ne peut dépasser
1 500$. Mon collèguefait remarquer,et je m’enexcuse,quedansle
cas d’une contribution illégale, la Loi ne fixe pas le montantde
l’amende.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de Burgh Graham: Nous sommesprêtsà voter là-

dessus,je crois.
Le président:MonsieurBittle, vousavezl’air inquiet.
M. ChrisBittle:J’ai toujoursl'air inquiet.
Le président:D’accord, je metsaux voix l’amendementCPC-

170.1.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
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(L'article350 estadoptéavecdissidence.)
(L'article351 estadoptéavecdissidence.)
(Article 352)
Le président:L'article352 estun peucompliqué.Le votesur le

CPC-171s’appliqueauCPC-185,à la page344,etauCPC-193.1,à
la page 363. De plus, si l’amendementCPC-171 est adopté,
l’amendementCPC-173ne peut être proposépuisqu’il modifie la
mêmeligne.

Stephanie,voulez-vousprésenterl’amendementCPC-171?
Mme StephanieKusie:Il maintientle commissaireauxélections

fédéralesau seindu Servicedespoursuitespénalesdu Canada.
Le président:MonsieurGraham.
M. DaviddeBurghGraham:Lorsquela Loi sur l’intégrité des

électionsaétépromulguée,onavite trouvégênantqu'elledissociele
commissaired’ÉlectionsCanada.Il estimportantdele remettrelà où
il doit êtreet où il a étépendantla plusgrandepartiedesavie. Pour
cetteraison,je n’appuieraipaslesamendementsCPC-171ou CPC-
172.

Le président:On sait ce que chacunen pense,me semble-t-il,
alorson va passerau vote.

Mme StephanieKusie:Excusez-moi,monsieurle président.
J’aimeraisremercierM. deBurghGrahamdenepasavoirparléde

« loi sur le manqued’intégritédesélections». C’était gentil.
M. ScottReid: Il n’a paseu à le faire.
M. DaviddeBurghGraham:Stephanie,pourvotreinformation

personnelle,à l’époque, j’ai travaillé pour Scott Simms,qui était
notreporte-paroleenmatièrederéformedémocratique.C’étaitdonc
mon dossierégalementà l’époque.

Mme StephanieKusie:D’accord.
M. ScottReid:Scotta toujoursétéassezjuste.Jecroyaisqu’il y

avaitun autredéputéqui...
Mme StephanieKusie:Que vous soyezd’accordou non avec

lui...
M. DaviddeBurghGraham:C’estdu « Scott».
M. ScottReid:Jen’irais pasaussiloin.
Le président:D’accord,on passeau vote.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
M. David de Burgh Graham: Ne pourrait-onpasexaminerle

CPC-172avecle CPC-171?
Le président:Est-cela mêmechose?
M. DaviddeBurghGraham:Essentiellement,oui, le CPC-172

portesur le mêmesujet.
Mme StephanieKusie:Oui, il maintientle pouvoirdu directeur

despoursuitespénalesd’intenterdespoursuites.
Le président:MonsieurNater,allez-y,présentezl’amendement

CPC-172.
M. JohnNater:Bien sûr.J’aimeraissimplementsoulignerquele

changementquel'on renversedansle projetde loi C-76estmodifié
parcetamendement.Enfait, il aétéprésentépourla premièrefois en
2006avecla Loi fédéralesur la responsabilité,le projetdeloi C-2 à
l’époque, avec l’appui des différentspartis. On annuleainsi une
partie du bon travail qui a été fait dans la Loi fédéralesur la
responsabilité.

● (1045)

Le président:Le vote sur l’amendementCPC-172s’appliqueà
l’amendementCPC-174,à la page333;à l’amendementCPC-176,à
la page 335; au CPC-177,à la page 336; et au CPC-178,à la
page337. Ils sontliés par le conceptde poursuites.

Mme RubySahota:Monsieurle président,je voulaissimplement
répéterquecelalimite lescapacitésdu commissaire.Nousenavons
entenduparler.

Est-cequetouslesamendementsdontvousparliezseronttouchés
si celui-ci estadopté?

Le président:Ils seronttousadoptéss’il estadopté,et ils seront
tousrejetéss’il estrejeté.

L’amendementCPC-172estmis aux voix.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:LesamendementsCPC-174,CPC-176,CPC-177et

CPC-178sontégalementrejetés.
Nouspassonsmaintenantà l’amendementCPC-173.
Stephanie.
Mme StephanieKusie:Il estinterditaucommissaired’Élections

Canadade consulterle directeurgénéraldesélectionsau sujetdes
enquêtesdu directeurgénéraldesélectionsou de sonpersonnel.

Le président:Qu'est-cequi lui est interdit?
Mme StephanieKusie: Il interdit au commissaired’Élections

Canadade consulterle directeurgénéraldesélectionsau sujetdes
enquêtesdu directeurgénéraldesélectionsou de sonpersonnel.

Le président:Y a-t-il uneraisonpourlaquellevousnevoulezpas
qu’il obtiennetoutel’information?

M. NathanCullen:Quelleétait la dernièrepartie?
Êtes-vousen train de dire que,dansl’enquêtesur eux-mêmes...?

S’il y a uneenquêtesur le directeurgénéraldesélections,il nepeut
communiqueren vertude cettedisposition.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: MonsieurKnight, qu’en pensez-

vous?
M. NathanCullen:Quandvotrepatronfait l’objet d’uneenquête,

qu’enpensez-vous?
Si M. Knight fait l’objet d’une enquête...
M. Trevor Knight:Jepourraisfaire l’objet d’une enquêteaussi

bien queM. Morin, peut-être.
Desvoix:Oh, oh!
M. Nathan Cullen: Êtes-vousen train de plaider la cinquième

cause,monsieur?
M. Jean-FrançoisMorin: Les commentairesconcernantla

présentationde la motion m'ont un peu embrouillé, simplement
parceque je n'interprètepasla motion de cettefaçon.Elle dit: « à
l’exception d’une enquêtemenée par le directeur général des
électionsou un membrede sonpersonnel».

En fait, il s’agit d’une enquêtequi seraitmenéepar le directeur
généraldesélections.Jene suispassûr de comprendrela motion.

M. David de Burgh Graham: Alors, je posela questionaux
conservateurs.
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Pourquoivoudrait-onquele commissairene puissepasparlerau
directeurgénéraldesélectionslorsquecelui-ci mèneune enquête?
C’est le libellé actuelde l’amendementqui le dit.

Le président:Avez-vousconsultévos collèguesderrièrevous,
monsieurNater?

M. JohnNater:J’avaisunequestion.Jelaisseraimescollèguesy
répondre.

Jevaisposerunequestionpendantquemon équipeconsulte.
Le président:Allez-y. Posezvotrequestion.
M. John Nater: Ma question s’adresseà M. Knight ou à

M. Sampson.
Maintenantquele changementa placélesdeuxsousle mêmetoit,

quel type de « pare-feuchinois » serait mis en oeuvreau sein
d’ÉlectionsCanada?Les genschangentconstammentces termes.
Quelstypesde mesuresde protectionou de murs,de barrièresde
protection,de barrièresvirtuelles, seraienten place si une telle
enquêteétait prévuemaintenantque les deuxserontsousle même
toit?

M. Jean-FrançoisMorin: Avant queM. Knight et M. Sampson
ne répondent,j’aimerais souligner que le directeur général des
électionsdu Canadan’a pasdepouvoirsd’enquêteenvertudela loi
actuelle.Il peut bien sûr menerdes enquêtesinternesde nature
administrative,maisil n’a pasle pouvoird’entreprendreuneenquête
de naturecriminelle.

Comme nous l’avons souligné hier, la partie 18 de la Loi
électoraledu Canadapermet au directeur général des élections
d’effectuerdes vérificationsadministratives,qui sont, encoreune
fois, des vérificationsde natureadministrative.Si le vérificateur
trouve quelquechosequi justifie une enquête,on recommandele
renvoide ce casau commissaireaux électionsfédérales.
● (1050)

Le président:JesensqueM. Naterveut intervenir.
M. John Nater: Oui, j’aimerais apporter une précision.

Apparemment,il y avait une coquille dansl’amendementtel que
présenté.

Je vais lire le sous-amendement.Je proposeque l’amendement
soit modifié par substitutiondesmots« enquêtepar » par les mots
« enquêtesur ». Le mot « par » a étéinséréplutôt que« de ». On
devrait lire « enquêtesur le directeurgénéraldesélectionsou un
membrede sonpersonnel».
C’estévidemmentde là quevient la confusion.

Le président:Je considèrequ’il s’agit d’une erreur adminis-
trative.

MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: J’ai une autrequestionpour les

fonctionnaires.
Le commissairea-t-il mêmele pouvoir d’enquêtersur Élections

Canada,par oppositionaux candidats,aux partiset aux élections?
M. Jean-FrançoisMorin: Certainesinfractionspourraientêtre

commisespar des membresdu Bureau du directeurgénéraldes
électionsetpeut-êtreparle directeurgénéraldesélectionslui-même.

Je vous rappelle que le directeur général des élections est
maintenantla seulepersonnequi n’a pasle droit de voter, c'estle
seulélecteurqui n’a pasle droit devoterauxélectionsfédérales.En
théorie,il pourraity avoir uneenquêtesi M. Perraultseprésentaità
un bureaude scrutinpour voterà uneélectionfédérale.

Sérieusement,oui, c’estpossible.

M. David de Burgh Graham: Si le commissaireenquêtesur
ÉlectionsCanada,neserait-ilpaslogiquequ’il parleà sessuspects?

M. Jean-FrançoisMorin: Si le commissairefaisaitenquêtesur
ÉlectionsCanada,il y auraitdebonnespratiquesd’enquêteenplace.
J’imaginequel’enquêtesepoursuivraitetqu’àunmomentapproprié
de l’enquête,une fois les preuvesrecueillies,oui, il y aurait un
contactavecÉlectionsCanadapourlui fairesavoirqu’uneenquêtea
été menéeou pour lui demanderde fournir des renseignements
supplémentaires.Cela relève des pratiquesexemplairesdans le
contexted’uneenquêtecriminelle.

JevoisquemoncollègueTrevoraquelquechoseàdireàcesujet.

M. TrevorKnight: J’aimeraisrevenirà la questiondeM. Nater.

Jesupposequ’il y a desséparationsofficiellesencequi concerne
les différents rôles. Le pouvoir discrétionnaired’intenter des
poursuiteset de menerdes enquêtesrevient au commissaire,en
tant que bureau, plutôt qu’au directeur général des élections.
L’article 509.21 du projet de loi contientégalementde nouvelles
exigencesofficiellesconcernantl’indépendance.

Il y aaussi— je pensequ’il faudraitl’ajouter,évidemment— une
sorted'entente,uneséparationinformelledesrôlesqui estprisetrès
ausérieuxparle commissaireetparle directeurgénéraldesélections
dansl’arrangementactuel.Le commissairefaisaitpartied’Élections
Canadaauparavant,je le sais,et il estévidentquele rôledepoursuite
ou d’enquêteestdistinctdu rôle d’ÉlectionsCanadaen matièrede
vérification.Il y a cetélément.

Toutesceschosesdeviendraientparticulièrementimportantessi le
commissaireenquêtaitsurun fonctionnaireélectoralou quelqu’unà
ÉlectionsCanada,cequi pourraitseproduire,mêmesi, espérons-le,
ce ne seraitpasle cas.

Le président:Sommes-nousprêtsàvoter?Quetousceuxqui sont
pour l’amendementCPC-173lèventla main?

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L’article 352 estadoptéavecdissidence.)

(Les articles 353 à 356 inclusivementsont adoptés avec
dissidence.)

(Article 357)

Le président:Il y a d’abord l'amendementLIB-60, qui est
corrélatifà l’amendementLIB-38.

Il y a un nouvelamendementdu PCC.C’est le 10009245.

MonsieurNater,pourriez-vousprésentercet amendement?

● (1055)

M. JohnNater: Le projet de loi C-76 permettraitd'exigerdes
témoignagessur descrimesqui risquentd'êtrecommisà l’avenir.
Nous préféronsnous limiter au passéplutôt que d’envisagerdes
actesqui pourraientseproduireà l’avenir.
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Le président:Y a-t-il descommentaires?
Les fonctionnairesont-ils descommentaires?
M. Jean-FrançoisMorin: Oui, cet amendementsupprimerait

essentiellementle libellé « — ou qu'il y aura — » du
paragraphe510.01(1)proposé.

Le président:Avez-vousdescommentairessurla miseenoeuvre
pratiquede ce changement?

M. Jean-FrançoisMorin: Non. Jepensequec’estunedécision
stratégique.

Le président:Y a-t-il descommentaires?
MonsieurNater.
M. John Nater: J’ai une questionpour les témoins.De quels

pouvoirsdeprévoyanceet deprévisibilitédisposeÉlectionsCanada
pour prévoir les actesqui pourraientseproduire?

M. Jean-FrançoisMorin: Jele répète,il mesemblequecelane
relèvepasd’ÉlectionsCanada.

Jetiensà préciserqu'ÉlectionsCanadan’estpasun titre officiel.
C'estl'appellationcommercialedu Bureaudu directeurgénéraldes
élections,mais il n’y a que deux organismespublics en cause,le
Bureaudu directeurgénéraldes électionsque dirige le directeur
généraldesélectionsdu Canada,et le Bureaudu commissaireaux
électionsfédérales,qui estl’organismeenquêteur.

Ce dont nous débattonsrelève du commissaireaux élections
fédérales.Tout d’abord, ce pouvoir qui serait conféré au com-
missaire,l’ordonnanceexigeantun témoignageou une déclaration
écrite,nécessiteencorel’approbationd’un tribunal.Parconséquent,
il n’appartientpas au commissairelui-même de contraindreune
personneà témoignerou à produireune déclarationécrite. Il lui
faudratoujoursl’autorisationd’un juge.

Deuxièmement,les violations de la Loi électoraledu Canada
peuventse prolongerdansle sensoù la mêmeinfractionpeutêtre
commisesurunelonguepériode,parexemplesi lesdéclarationsne
sontpasproduitesou si l’entité ou le tiersqui commetl’infraction
s'estengagédansunevoiequi amènele commissaireàpenserqu’une
infractionestsur le point d’êtrecommise.

J’espèrequecelarépondà votrequestion.
Le président:Y a-t-il d’autrescommentaires?
MonsieurBittle.
M. ChrisBittle:Il mesemblequesi l'on signaleaucommissaire

uneéventuelleviolationdela Loi électorale,il mèneraenquête.Nous
nous attendrionsà ce que tout organismeenquêteurcanadienle
fasse,qu’il s’agissede la GRC ou de forcespolicièreslocales.

Nous n’attendons pas nécessairementqu’une infraction soit
commise.Nousveillons à ce quetoutesles menaces...Nousavons
de gravespréoccupationset nousavonssérieusementdiscutéde ce
qui pourrait nuire au processusdémocratiqueet aux campagnes
électorales.En casde menacecrédibleavantune élection,si l'on
décèleunegravedéficiencedansla Loi électorale,il seratout à fait
logiquequele commissairemèneenquête.

Je ne comprendspaspourquoion veut restreindrece pouvoir.
Celane me semblepaslogiquedu tout.

Jevaism’arrêterici.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

● (1100)

Le président:Nousen sommesà l’amendementCPC173.1.

Je vais suspendrela séancependantenviron cinq minutespour
vous laisserle tempsd'alleraux toilettes,etc.Si vousprenezde la
nourriture,veuillez l'amenerà la table.

Nousallonsfaire unecourtepause.
●

(Pause)
●
● (1110)

Le président: Je vous rappelle que nous en sommesà
l ’article 357, qui a été modifié jusqu ’à présent par
l’amendementLIB-60. L’amendementdu PCC portant le numéro
de référence10009245a étérejeté.

Nous passonsmaintenantà l’amendementCPC-173.1, que
Stephanieva nousprésenter.

Mme StephanieKusie:Essentiellement,cetamendementaccorde
au juge un plus grand pouvoir discrétionnairedans le cas des
délibérationsex parte. On y mentionnetrois situationsauxquelles
cela s’appliquerait.Nous savonsà quel point le gouvernement
comptesurlesjugesetsurle systèmejudiciaire.Noussommesdonc
sûrsqu’il appuieracet amendement,puisqu'ilaccordeaux jugesun
plus grandpouvoirdiscrétionnairedanscestrois situations.

Le président:Les libérauxaccepteront-ilscela?

Mme StephanieKusie: Nous n'en étions pas tout à fait sûrs,
Larry.

M. Chris Bittle:Nous faisonsconfianceà la magistratureet au
processusjudiciaire. On peut contesterles décisionsrelativesaux
mesuresadministrativesen demandantun contrôle judiciaire. Ce
recoursexiste,et nousle trouvonssuffisant.

Le président:Y a-t-il d’autresinterventions?

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

Le président:L’amendementCPC-173.2est-il le même...?

M. JohnNater: Il s'agitd’élargir le pouvoir discrétionnairedes
juges pour qu’ils puissentalléger fardeauindu des documentsà
fournir. Ce pouvoir reproduit celui dont jouit le Bureau de la
concurrence,qui a despouvoirssemblablesà ceuxdu commissaire
aux élections.Noussuggéronsd'accorderce pouvoir,notammentsi
l'on exigeaitd'un membrede l’exécutif d’un organismebénévole
d’une circonscriptionde fournir un volume de documentsqui
pourrait être considérécommeindu ou très difficile à soumettre
comptetenudesressourceslimitéesdel'organisme.Un jugepourrait
donc,à sadiscrétion,le dispenserde fournir cesdocuments.

Cette dispositionest similaire à ce qui existe actuellementau
Bureaude la concurrence.Le Comitépourraitpeut-êtrel’appuyer.

Le président:Le gouvernementa-t-il descommentaires?

M. ChrisBittle: Noussommesconvaincusquecepouvoirexiste
déjà.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

Le président:Nousensommesmaintenantà l’amendementCPC-
173.3.

Mme StephanieKusie:Cet amendementprévoitque:
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Dansl'annéequi suit la décisionde mettrefin à l'enquête,de ne pasengagerde
poursuiteou de ne passignifier de procès-verbal,le commissairedétruit ou fait
détruiretout témoignagerenduou toutedéclarationécritedonnéeconformémentà
I'ordonnanceviséeau paragraphe510.01(1)à l'égardde l'enquêteen cause.

Le président:MonsieurGraham.
● (1115)

M. David de BurghGraham:J’ai unequestionrapidepour les
fonctionnaires.Quelestle délaideprescriptionpourcesinfractions?

M. Jean-FrançoisMorin: Enfait, la Loi électoraledu Canadane
prévoit plus de prescriptionpour ces infractions.Je penseque le
régime de sanctionadministrativepécuniaireprévoit un délai de
prescription,maisbiensûr,si cedélaiestécoulé,le commissairepeut
toujoursfaire référenceà l’infraction elle-même.

M. David de Burgh Graham: Est-il normal de détruire des
élémentsde preuveavantl’expirationdu délaide prescription?

M. Jean-FrançoisMorin: Je dirais que non, mais j'ajouterais
qu’à titre d'organismepublic fédéral,le commissaireaux élections
fédéralesdoit obéir à la Loi sur la Bibliothèqueet les Archivesdu
Canadaet sedébarrasserdedocumentsà la dated'expirationprévue
danscetteloi. Il existedéjàdesdispositionssur l'éliminationdeces
documentsà la fin de leur vie.

Le président:N’y avait-il pasauparavantun délaideprescription
d'un an pour toutesles infractions?

M. Jean-FrançoisMorin: Auparavant, la Loi électoraledu
Canadaprévoyait différentes prescriptions,des délais ou des
échéances.Elles ont été prolongéesà quelquesreprises.Je crois
savoirqu’en2014,on a éliminétout cela.

Vous me corrigerezsi je me trompe.
Le président:Trevor.
M. Trevor Knight: Malheureusement,je ne les connaispasde

mémoire.
Le président:MadameSahota.
Mme Ruby Sahota: Cet amendementme laisse vraiment

perplexe.Il me sembleque si l'on présentede nouveauxéléments
depreuve,on voudraconservercetémoignageauxfins del'enquête.

Il sembleque cela va à l'encontrede ce que les conservateurs
disentvouloir accomplir.

Jem'y opposecomplètement.Il nemesemblepassagededétruire
despreuvesavantqu'il soit nécessairede le faire.

M. JohnNater: J’aimeraisposerune questionà nos collègues
d’Élections Canada.Que faites-vousà l'heure actuelle?Pendant
combien de temps ces renseignementsseraient-ilsconservésà
ÉlectionsCanada?

M. Trevor Knight: Comme le Bureau du commissaireaux
élections fédéralesest un organismedistinct et indépendant,il
s’occuperaitde la preuveet appliqueraitdes règles,commeJean-
Françoisl’a dit, surla duréedeconservationdesdocuments.Tousles
organismespublicsont desententesavecBibliothèqueet Archives
Canadasur ce genrede choses.

ÉlectionsCanadaconclut cesententespour tous les documents
quenouspréparonsetquenousconservonsaprèslesélections.Nous
avons un calendrierd'élimination des documents.Certainssont
envoyés à Bibliothèque et Archives et d’autres sont détruits.
J’imagineque le commissairefait quelquechosede semblable.Je
n'enconnaispasles détails.

Le président:Lorsqu'onles envoieà Bibliothèqueet Archives,
les documentsdemeurent-ilsà la dispositiondu procureurou du
commissaire?

M. Jean-FrançoisMorin: Selonla Loi sur la Bibliothèqueet les
Archivesdu Canada,chaqueinstitutionfédéraleétablitun calendrier
de conservationpour chaquecatégoriede documents.

Parexemple,une institutionpeutconserversesdossiersactifset
garderdesdossiersinactifspendantun certainnombred’annéesau
sein de l’institution. À un momentdonné,elle les élimine ou les
envoie à Bibliothèque et Archives, où ils demeurentpendant
plusieursannées.

C’est trèscomplexe.Chaquecatégoriede documentsa sapropre
périodedeconservation.Celadépendvraimentdu typededocument,
et celavaried’une institutionà l’autre.

(L’amendementestrejeté.)

(L’article 357 modifié estadoptéavecdissidence.)

(Article 358)

Le président: L’amendementCPC-174est corrélatif à l’amen-
dementCPC-172.

● (1120)

Mme StephanieKusie:Nous venonsd’examinerl'article 353.
Avons-nousrevu l'article354?

Le président:Nousvenonsd’adopterl’article 357.

Mme StephanieKusie:Désolée.

Nousvoulionsquel’article 353 soit adoptéavecdissidence,354
avecdissidence...

Le greffierdu comité(M. AndrewLauzon):Les articles353,
354,355 et 356 ont étéadoptésavecdissidence.

Mme StephanieKusie:Excusez-moi.

Nousen sommesdoncà 357.

Le greffier:L’article 357 a étéadoptéavecdissidence.Nousen
sommesmaintenantà l’article 358.

Le président:Nous en sommesà l’article 358, et il y a deux
amendements,le CPC-174est rejeté en corrélationau CPC-172.
Nousallonsmaintenantdiscuterdel’amendementCPC-175.Le vote
sur le CPC-175,pendantque Stephaniese prépare,s’appliquera
égalementauCPC-179à la page338,auCPC-180à la page339,au
CPC-181à la page340,auCPC-182à la page341,auCPC-183à la
page342 et au CPC-191à la page354, puisqu’ils traitenttous du
directeurdespoursuitespénales.

Stephanie,nousécoutonsvotreexplicationdu CPC-175.

Mme StephanieKusie: Il transmetla responsabilitéqu'a le
commissaired'examinerlessanctionsadministrativespécuniairesdu
directeurgénéraldesélectionsau directeurdespoursuitespénales.

Le président:Je crois que nousconnaissonsla positionde nos
collèguesà ce sujet.

MonsieurNater.
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M. John Nater: Juste pour vous donner un peu plus
d’information, maintenantque nous replaçonsle commissaireau
seindu vastecomplexeélectoral— appelons-leainsi,quel quesoit
le nom commercialque vous voulez lui donner—, nouspensons
qu’il seraitbon d'établir un processusd’examenexternepour les
personnesqui demandentun examen. C’est pourquoi nous
suggéronsd'y affecterle directeurdespoursuitespénales;ce serait
logiquedu point de vue juridique.

Mme StephanieKusie:Bien dit, monsieurNater.
Le président:MonsieurCullen.
M. NathanCullen:Si la plaintevient d’un citoyen,vousvoulez

qu’on l'examineà l'extérieuret non à l'interne?
M. John Nater: L’examen d’une sanction administrative

pécuniaire.
M. NathanCullen:Quel processusactueltrouvez-vousinsatis-

faisant?
M. John Nater: À l'heure actuelle,lorsqu'unepersonnea été

accuséeou condamnéeà une sanctionadministrativepécuniaire,
c'estle DGEqui examinela décision.Maintenantquele commissaire
et le DGE font partied'unemêmeentité,nouspensonsqu’il faudrait
confiercet examenà uneentitéde l'extérieur.

M. NathanCullen:Mêmes’il s’agit de deuxtâchesdistinctes...
M. JohnNater: Celane suffit pas.Nous voudrionsun examen

externe.
Le président:Si quelqu’unaccusaitles libérauxd’uneinfraction

électoraleaux dernièresélections,pensez-vousque le procureur
général,qui supervisele procureuren chef et qui fait partie du
gouvernementaccusé,devraitlui-mêmetranchercetteaccusation?

N’est-cepasunebonnequestion?
M. NathanCullen:C’était unetrèsbonnequestion.
M. JohnNater: En fait, celamepermetdesoulignerunefois de

plus l’excellentremaniementdela Loi fédéralesur la responsabilité,
qui donneau directeurdespoursuitespénalesplus d'indépendance
faceau procureurgénéraldu Canada.C’estuneautrebonneraison
de remercierl’anciengouvernement.

Le président:Jepensequec’estun bon préambuleà un vote.
Nous allons voter sur l’amendementCPC-175, qui a des

ramificationssur les amendementsCPC-179,CPC-180,CPC-181,
CPC-182,CPC-183et CPC-191.Ce vote s’appliqueégalementà
touscesamendements.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Les amendementsCPC-179,CPC-180,CPC-181,

CPC-182,CPC-183et CPC-191sontégalementrejetésparcequ’ils
traitenttousdu directeurdespoursuitespénales.

(L’article 358 estadoptéavecdissidence.)
(L’article 359 estadopté.)
L’article 360 comportaitun amendement,le CPC-176,qui était

corrélatifau CPC-172et qui a doncétérejeté.
(L’article 360 estadoptéavecdissidence.)
(L’article 361 estadoptéavecdissidence.)
(L’article 362 estadopté.)

● (1125)

Le président:L’article 363 comportaitun amendement,le CPC-
177,maisil a étérejetépar corrélationau CPC-172.

(L’article 363 estadoptéavecdissidence.)

L’article 364 comportaitun amendement,le CPC-178,mais il a
étérejetépar corrélationau CPC-172.

(L’article 364 estadoptéavecdissidence.)

Clause365 has five amendments.The first one was CPC-179,
which is defeatedconsequentialto CPC-175.CPC-180is defeated
consequentialto CPC-175.CPC-181is defeatedconsequentialto
CPC-175.CPC-182is defeatedconsequentialto CPC-175.CPC-183
is defeatedconsequentialto CPC-175.

(Clause365 agreedto on division)

(Clause366 agreedto)

Nousavonsmaintenantun nouvelarticleproposé,le 365.1.C’est
l’un desnouveauxamendementsproposésparle PCC,etsonnuméro
de référenceestle 10018294.

Voulez-vousle présenter,Stephanie?

Mme StephanieKusie:Bien sûr.

Commele présidentl’a indiqué,il s’agit d’un nouvelarticlequi
oblige notre comité à examinerles règlesrelativesaux dépenses
préélectorales,aux tiers partis et à l’influence étrangèreaprèsles
prochainesélections.De même,les évaluationsdu...

Excusez-moi.Je parle de l’amendementCPC-184.Je suis allée
trop vite, monsieurle président.

Il faudrait un compte rendu spécialdes résultatsdu vote des
électeursrésidantà l'étranger.

M. DaviddeBurghGraham:Il mesemblequenousavonsdéjà
discutéde cela.

Mme StephanieKusie:Oui, j’ai l’impressionque nous avons
déjàeu cetteconversation,mais...

Le président:Avons-nousvoté sur celui-ci?

Mme StephanieKusie:Donnez-moiuneminutepourvoir s’il y a
despointsquej’aimeraisencoresouligner.

M. David de BurghGraham: Nous pouvonsvoter maintenant
ou plus tard,si vousle souhaitez.

Mme StephanieKusie: Il faut que je vérifie si je dois ajouter
quelquechoseau compterendu.

Jecroisquenousprésentonscelaà causedu nombretrèsélevéde
nouveauxélecteursnon résidentsqui voteront, pour différentes
raisons.Nous pensonsqu’il est important d’effectuerun compte
renduparticulieret distinctdesvotespar bulletinsspéciaux.

C’est tout ce que j’ajouterai, mais il est vrai que nous avons
longuementdiscutéde ce sujethier, monsieurle président.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

Le président:Le CPC-184proposele nouvelarticle366.1.

Stephanie.

Mme StephanieKusie:Toutesmesexcuses.C’est celui que je
commençaisà présentertout à l'heure.
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Il exigequ'aprèsla prochaineélection,notrecomitéexamineles
règlesrelativesaux dépensespréélectorales,aux tiers partis et à
l’influenceétrangère,un peucommeon le fait enOntarioaprèsune
élection.Je penseque quoi qu'il arrive, il est bon d'effectuerune
évaluationet de voir quellesleçonsen tirer. J'ai travaillé dansla
fonction publique pendant15 ans, et je peux dire que c’est un
élémentfondamentaldu gouvernementcanadien.Nouspensonsqu'il
faudraitaussiajoutercelaà ce projetde loi.
● (1130)

Le président:MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham: Après les élections,le directeur

généraldesélectionspublie un beaulong rapport,qui nousdonne
l’occasionde discuterau Comitéde tout ce qu’il a constaté.

Je comprendsoù vous voulezen venir, maisnousle faisonsde
toutefaçon,alorsje trouvecetamendementredondant.

Le président:MonsieurCullen.
M. NathanCullen:Mon observationestsimilaire.Jeneveuxpas

poussertrop loin, mais comptetenu de tous les changementsque
nousavonsapportésà la dispositionrégissantlestiers— cequi est,
je crois, la principalepréoccupationsoulevéepar Stephanie—, le
DGEprésenteraitun rapport.Il m’estimpossibled’imaginerqueson
rapportsur la prochaineélectionne présentepas,commenousen
avonsparlé,lesleçonsapprisessurcesaspectsenparticulier.Jesuis
convaincu,comptetenude la compétencedont ÉlectionsCanadaa
toujoursfait preuve,que nous recevronsun bon rapport.Si je ne
m'abuse,l'étudede ce rapportfait partiedu mandatde ce comité.

Le président:NousallonsentendreM. Nater,puis Mme Kusie.
M. JohnNater: J’ai cru bon de soulignerquecetterecomman-

dationreflèteunedispositionsemblablesurle financementpolitique
quele gouvernementChrétiena présentéeen 2003danssonprojet
deloi C-24.Nousreflétonsle bontravailqueM. Chrétienaentrepris
en 2003.

Le président:C’estun excellentargument.
M. JohnNater: Vous le dites en toute connaissancede cause,

monsieur,puisquevousavezserviavecle premierministre.
Le président:MadameKusie.
Mme StephanieKusie:Je voulais égalementdire, en utilisant

l’exemple de la nouvelle formule possiblepour les débatsà la
direction, que dansce genrede situation,monsieurCullen, nous
n’avonspastoujoursl’assurance,si cen’estpaslégiféré,delancerun
examenet d'améliorerles processusdémocratiques.C’est précisé-
mentcequeprévoitce projetde loi.

Le président: Nous allons mettre aux voix le nouvel
article366.1,qui seraitcréépar l’amendementCPC-184.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
L’article367s'accompagnaitdel'amendementCPC-185,qui aété

rejetéen corrélationau CPC-171.
(L’article 367 estadoptéavecdissidence.)
(Lesarticles368 et 369 sontadoptés.)
Nous auronspeut-êtreun nouvel article 369.1, que propose

l’amendementCPC-186queStephanieva maintenantnousprésen-
ter.

Mme StephanieKusie:Cetamendementportesurle registredes
futursélecteurs.Il viseà y appliquerlesrèglessurla conservationet
surla protectiondesdocumentsainsiquesurlesélémentsdepreuve.
Il est logique que ces règles s'appliquentau moins aux futurs
électeurs.Commeje l’ai dit plus tôt, nousaimerionsen généralun

resserrementde la loi dansle casdesmineurs,maisaux fins de cet
amendement,il s’agit simplement de respecterles règles de
conservation,deprotectionet depreuvequi serapportentauregistre
desélecteurs.

M. David de Burgh Graham: Je vous remerciepour cette
excellentesuggestion.

Le président:Oh, c'étaitrapide.

Mme StephanieKusie: Attendez un instant. Cela me rend
tellementheureuse.

● (1135)

Le président:M. Cullenestencoreindécis.

M. Nathan Cullen: Je vais voter avecdissidence,monsieurle
président.

Desvoix:Oh, oh!

M. NathanCullen:Jeplaisantais.

(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])

(Article 370)

Le président: Nous avonsla propositiond’amendementCPC-
187.

Allez-y, Stephanie.

Mme StephanieKusie:Nousvoudrionséviterque les cartesde
bingonedeviennentdesdocumentspublics.Cesderniersjours,nous
avons beaucoupentenduparler de préoccupationsrelatives à la
protectiondela vie privée,et nousestimonsquecescartesdevraient
aussiêtre protégéeset qu’elles ne deviennentpas des documents
publics.

Le président:Le gouvernementa-t-il descommentaires,ou peut-
êtreles fonctionnairessi le gouvernementn’en a pas?

M. Jean-FrançoisMorin: Tout d’abord, une observationtrès
technique.Bien que la versionanglaisede l’amendementsemble
protégerdavantageles cartesde bingo, la versionfrançaisesemble
faire le contraire,alorsil y a...

M. NathanCullen:Il y a un problème?

M. Jean-FrançoisMorin: Oui.

Deuxièmement,bienquelesamendementsprécédentsaientretiré
lescartesdebingodela définitiondesdocumentsélectoraux,sansla
liste desélecteursutiliséele jour du scrutin,lescartesdebingosont
inutiles. Les cartes de bingo ne sont qu’une série de chiffres
encercléssurun boutdepapieret, sanslesdocumentsconnexes,ils
ne fournissentabsolumentaucuneinformation.

Le président:Voyonscommentceschosesvont sedérouler.

Jesaisquesi cet amendementétait adopté,il faudraitl’amender
pourquelesversionsfrançaiseet anglaisecorrespondent,maisil ne
mesemblepasavoir beaucoupdepotentiel,alorsvotonset voyons.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

(L’article 370 estadoptéavecdissidence.)

(Article 371)
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Le président:L’article 371 s'accompagned'un amendement,le
LIB-61, qui seraproposépar M. de BurghGraham.

Mme Ruby Sahota:Les cartesde bingo...
M. DaviddeBurghGraham: Celaconcerneaussilescartesde

bingo.J’attendstoujoursquequelqu’uncrie « Bingo! », et voilà, le
problèmeseraitréglé.

L’amendementprévoit deux distributionsdes cartesde bingo,
l’une parle directeurduscrutinle lendemainduvote,et l’autreparle
DGE aprèsl’élection.Nousavonsdiscutéde cettequestionhier.

La deuxièmedistribution prendrait la forme d’une déclaration
finale desélecteursqui ont voté, préparéepar ÉlectionsCanadaet
distribuéeparvoieélectroniqueauxcandidatsetauxpartisintéressés
dansles six mois suivantl’élection.C’est lié à ce dont nousavons
discuté.

Le président:Les fonctionnairesont-ils descommentaires?
M. NathanCullen:Ou plutôt,si ceprojetdeloi étaitadopté,est-

ce qu'ÉlectionsCanadaseraiten mesurede faire celaen 2019?
M. Trevor Knight: S'il n'estpasadopté,la loi exigerade toute

façonquenousle fassions,c'estsûr.
Le président:Le commissaireles recevra.
Desvoix:Oh, oh!
M. Trevor Knight: Je crois comprendrequ’avant notre

comparution,vous avez discutéde l’ajout d’un amendementqui
exigeraitquelesdirecteursdu scrutinfournissent,surdemande,des
cartesde bingo sur papieraprèsl’élection.

Pourrevenirànotrerecommandationgénérale,auparavant,le jour
du scrutin, on remettait chaqueheure les cartes de bingo aux
représentants.Ensuiteaprèsl’élection, le directeurdu scrutindevait
fournir descopiesdetouteslescartesdebingoauxcandidatset aux
partis. Nous avons constatéque cela compliquait la tâche des
directeursdu scrutin.Plusieursd'entreeuxétaientincapablesdes'en
acquitter.Nousproposonsdonc un processussemblablepar lequel
ÉlectionsCanadacentraliseraitcette tâchepour l'accomplirpar la
suite.

De façon générale,nous ne nous opposerionspasà ce que les
directeursdu scrutincontinuentà fournir lescartesdebingopapier.

M. NathanCullen: Essentiellement,il n’en existepasdecopies
papier. Cette tâche serait centraliséeà Élections Canada, qui
établiraituneliste globale.Lespartiscontinueraientà recevoirleurs
cartesde bingo chaqueheure.

Techniquement,pourquoiétait-cesi difficile? Il suffit qu'on les
ramasseet que le directeurdu scrutin les remetteune seulefois.
Pourquoitrouvez-vouscelasi difficile?
● (1140)

M. RobertSampson:C’estenpartieunequestiondevolume.Il
s'agitd'à peuprès3 000 feuillesde papier.

M. NathanCullen:Combien?
M. RobertSampson:À peuprès3 000 feuillespar circonscrip-

tion, peut-êtreun peumoins.Disons12 feuillespar sectionde vote
pourenviron200sectionsdevote,soit 2 400 feuilles,cequi revient
à un peu moinsde 800 000 feuilles de papierque l'on enverraità
ÉlectionsCanadaaprèsl’élection.

M. NathanCullen:C’estce qui sepasseactuellement.
M. RobertSampson:Oui.
M. NathanCullen:Cet amendementn'y changerarien, n’est-ce

pas?

M. Robert Sampson:Ces feuilles ne sont plus considérées
comme des documentsélectoraux,alors elles ne seraient pas
conservéesde la mêmefaçon, mais pour les rendredisponibles,
oui, ellesreviendraient.

M. NathanCullen:Il y auraun statuquo.

M. RobertSampson:C’estexact.

M. Nathan Cullen: C'estenviron 800 000 pagesà retournerà
ÉlectionsCanada.

M. RobertSampson:Oui, plus ou moins.

M. Trevor Knight: Notre observationne porte pas sur cet
amendement.Je crois que cet amendementreflète l’intention que
nous avonstoujourseue.Je veux simplementsoulignerque nous
avonsrecommandéunprocessusdecentralisationdela tâcheàcause
du fardeauqu'elle impose aux directeursdu scrutin. Ils doivent
fermerlesbureaux,ils ont desressourcestrèslimitéeset ils doivent
conserverdu personnelet d'autresressourcespour accomplircette
tâche.

Commevous l'avezdit, il ne s’agit que de quelquesmilliers de
feuilles de papier,mais il faut les rassembler,et souventellessont
mal classées.Les directeursdu scrutinont de la peineà accomplir
tout celadanslesdélaisimposés,parcequeleursbureauxsontloués
pour unepériodetrèslimitée...

M. NathanCullen: Il leur faut aussidu tempspour clore toute
l'élection.

M. Trevor Knight: ... et ensuite,ils n'ontplusdepersonnel.En
fait, nousavonsdemandéde centralisercettetâcheà causede ce
fardeauqui leur estimposé.

M. Nathan Cullen: Monsieur Morin, vouliez-vousintervenir?
D’accord.

Merci, monsieurle président.

Le président:Quelqu'un pourrait-il expliquer, en une seule
phrase,en quoi consisteune cartede bingo, juste au casoù dans
20 ans,une personnelisait le compterenduen pensantque nous
parlonsde bingo?

M. DaviddeBurghGraham:Jepeuxl’expliquer,parcequej’ai
étédirecteurdesdonnéespour unemultitudede campagnes.

Le président:David, vousavezunephrase.

M. David de BurghGraham: Chaquebureaude scrutina une
liste d’électeursinscrits,et un numéroestassociéà chaquenom.La
cartedebingoindiquesimplementle numérodu bureaudescrutinet
le numérode l’électeurqui a votépendantl’heureprécédente.C’est
unegrossefeuille qui contientenviron500 chiffres.

Le président:Merci.

Nousallonsvotersur l’amendementLIB-61.

(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])

(L’article 371 modifié estadopté.)

(Article 372)
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Le président:L’article 372 s'accompagnede six amendements.
Le premierestle CPC-188.

Voulez-vousle présenter,Stephanie?
Mme StephanieKusie: Essentiellement,l’amendementse lit

commesuit:
(5) Le fait qu'unepersonneajoutedesmots,dit desmots,utilise desformulaires
ouposedesgestesnormalementassociésà la prestationdesermentlorsqu'ellefait
unedéclarationsolennelleen applicationde la présenteloi ne rendpascelle-ci
invalide,nulle ou annulable.

Cettedéclarationsolennellen’est pasannuléeà caused'expres-
sionsou de gestesqui sonttypiquesd'un serment.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de Burgh Graham: Si je comprendsbien, selonce

libellé, si quelqu’unfait serment,maisqu’il le gâchecomplètement
etqu’il jurededonnertoutcequ’il aapprisàqui le lui demande,cela
n’invalideraitpasle serment,parcequ’il n’a pas...Est-ceexact?

M. ScottReid:Jevaisvousexpliquer.
Mes collèguesse demandentpeut-êtrepourquoi j’ai été si

silencieuxjusqu’àprésent.C’estsurtoutparcequeje voulaisécouter
vos sagesparoles...

Le président:Vous avez conservévotre sagessepour cet
amendement.
● (1145)

M. ScottReid: La principaleraison,c’est que j’ai conservéma
sagessepour celui-ci.

Il arrivequ'enprêtantserment,lesgensajoutentdeschosesou en
supprimentquelques-unesou lesmodifient,parfoisà causede leurs
croyancesreligieusesou de leur rejet de croyancesreligieuses.Le
sermentlui-mêmedemeuretout à fait valideet exécutoire.

Le sermentquenousavonstousprêtéendevenantdéputésenest
un excellentexemple.Certainespersonnesy ont ajoutédeschoses,
dansle passé.Jemesouviensquequandj’ai étéélupourla première
fois, bon nombred’entrenousvenantde l’Alliance canadiennene
noussommespascontentésde prêterallégeanceà la Reine,mais
aussià la Constitutionet au peuplecanadien.Ce n'étaitpasdu tout
pertinentdu point devuede la légalitédu serment,maispournous,
c'étaitimportant.

Danscet esprit,et aussidansl’esprit de la liberté religieuse,de
l’ouvertureet del’acceptation,qui estbiensûrun espritmotivantdu
Canadamoderne,le but de ce libellé est de veiller à ce qu’une
déclarationsolennelle— c’est-à-direun serment— demeurevalide
mêmesi lesgensy ajoutentdesmotsoudesgestesqui leursemblent
importants,maisqui ne font paspartiedu libellé de la déclaration
solennelleofficielle.

Pour répondreà la questionde M. Graham,je penseque si
j’ajoutais quelquechosecomme:« Je vais maintenantsemerla
pagailledansle système,alorsnetenezpascomptedecequeje dis»,
celane compteraitpas.La personnerestesousserment.

Il est plus probable qu’une personnefasse une déclaration
solennelleet ressentele besoin, en fonction de ses croyances
religieusesprofondes,d’ajouterquelquechoseindiquantàquelpoint
elle prendcettedéclarationau sérieux.

Le président:Et si la personneneprononcepastout le libellé du
serment,est-cequece sermentdemeureraitvalide?

M. ScottReid:Si elle ne dit absolumentrien?
Le président:Non, si elle dit moinsque...si elle oubliecertains

motspar inadvertance.

M. ScottReid:Jepensequeoui, si vousparlezd'unepersonneun
peumalentendanteouqui nesaitpaslire, ellerisquedes'embrouiller
un peu.

Nous avons un serment de citoyenneté.J’ai assistéà une
cérémonieau Musée des civilisations, comme on le faisait à
l’époque,et le juge m’a dit qu’il ne prononçaitquedeuxmotsà la
fois. Il acommencépardire« Jejure», et tout le mondearépété« Je
jure », et ainsi de suite. Il m'a expliquéque beaucoupde gensne
parlentpastrèsbien l’une ou l’autredeslanguesofficielleset qu’ils
risquentde s'embrouiller.Cela n’a pasde sensjuridique, mais les
jugesveulentbien faire les choses.Ils font de leur mieux.

Ce juge a beaucoupd’expérience.Il a l’habitude de faire cela.
Certainsdenosgensqui administrentlesélectionsn'ontsouventpas
autantd'expérience.On pourrait se heurterà un problèmede ce
genre.Le sermentestquandmêmeconsidérécommeétantcorrectet
complet.

Le président:MonsieurGraham.
M. David de BurghGraham:Jecomprendsoù vousvoulezen

venir, mais j’aimeraisdemanderaux témoinsde nousexpliquerce
qui seraitacceptableet ce qui ne le seraitpas.

Le président:MonsieurMorin.
M. Jean-FrançoisMorin: Je vous remercied'avoir posécette

question.
Avec votre permission,j’aimerais demanderdes précisionsà

M. Reid ou à Mme Kusieavantd'y répondre.
À la quatrièmelignedela versionanglaise,on lit « or usedforms

or mannerismsnormally associatedwith an oath ». Par« forms»,
parlez-vousd’un formulairepapieroud’unefaçondes’exprimer,par
exemple?

Mme StephanieKusie:C’estunefaçonde s'exprimer.
M. Scott Reid: Oui, cela ne désigne pas littéralement un

formulaire commesur une feuille, mais une forme, par exemple.
Si vous regardezla version française,vous verrez qu’elle nous
donne...

M. Jean-FrançoisMorin: C’est ma question, parce qu’en
français, le mot « formulaire » indique vraiment un formulaire
papier.Si vousparlezd’unefaçondes’exprimer,je recommanderais
de remplacer« formulaires» par « formules».

M. ScottReid:C’est trèsjuste.
Je supposequ'avantde voter sur cet amendement,personnene

s’oppose à reconnaîtreque le français fait référence à des
« formules» et non à des« formulaires».

Le président:Jepensequecelane dérangerapersonne.
M. Jean-FrançoisMorin: En ce qui concerneles observations

sur la motion, d’aprèsce que je comprends,maintenantque nous
avonsremplacéle mot « serment» par « déclarationsolennelle»,
nousneparlonsplusdeconvictionsreligieuses,et ce termeestplus
neutredu point de vue de la « libertéde la foi ». Si je comprends
biencettemotion,si quelqu’unajoutait« avecl'aidedeDieu» àune
déclaration solennelle, cela n’invaliderait pas sa déclaration
solennelle.

C’estainsiqueje comprendscettemotion.
● (1150)

M. David de Burgh Graham: Si la personneajoute quelque
chosequi n’a aucunrapportavecle serment,qui n’estpaspertinent
ou qui le contredit,le sermentserait-il invalidé?
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M. Jean-FrançoisMorin: Il estbien évidentqu'uneexpression
qui contrediraitle sermentseraitinadmissible.Cependantcommeje
l’ai dit, si la personneajouteuneformulequel'on prononcesouvent
à la fin d’un serment,comme« avecl'aidedeDieu » ou touteautre
formuletyped’uneautreconfessionreligieuse,celan'invalideraitpas
sadéclarationsolennelle.

M. ScottReid: David, pour soulagervotre préoccupation,on lit
ici « utilisedesformulesou posedesgestesnormalementassociésà
la prestationde serment», comme« avec l'aide de Dieu ». Des
parolescomme« Jevaisfaire le contrairedetout cequeje viensde
dire, ha ha ha » ne comptentpas et ne sont normalementpas
associéesà la prestationd'un serment.

Le président:Êtes-vousprêt à voter?On demandeun vote par
appelnominal.

(L’amendementestrejetépar 5 voix contre4.)
Le président:L'amendementCPC-189a étéretiré.
L’amendementCPC-190 ne peut pas être proposéparce que

l’amendementLIB-62 a été adopté et qu’il est corrélatif à
l’amendementLIB-1.

Nousavonsle NDP-26.
M. Nathan Cullen: C’est la question des circonscriptions

électorales.
Nous en avons déjà discuté. Je ne sais pas bien quelles

conséquenceslesconversationsquenousvenonsdetenir pourraient
avoirsurl’amendementNDP-26,alorsje vaisvouslaissery réfléchir
pendantun instant.

Le président:Oui, je vais vérifier. Il me semblequ’il a déjàété
rejeté.

M. NathanCullen:Jeretiendraimonsoufflejusqu’àcequevous
trouviezla réponse.

M. JohnNater: J’invoquele Règlement,monsieurle président.
N’a-t-il pasdéjàétéadoptéavecl’amendementNDP-8?

Le président:L’amendementNDP-8a étéadopté,maisnousne
faisonsquevérifier.

Il était relié à l’amendementNDP-8, maisdansce dernier,nous
avonsremplacélesmots« circonscriptionélectorale» par« bureau
de scrutin», de sortequenousavonsretiré l’effet corrélatif,parce
quel'on nepeutpasvivre dansun bureaudescrutin.Parconséquent,
nous pouvonsdiscuterde cet amendementmaintenantparceque
nousen avonsretiré la corrélation.

Voulez-vousprésenterl’objectif de cetamendement?
● (1155)

M. NathanCullen:Merci, monsieurle président.
Je vais d'abord m'adresserà nos fonctionnaires.Le libellé

concernele recoursà un répondant,si je comprendsbien ce qui a
étéproposé.Il s’agit de la capacitéderépondredequelqu'unqui vit
dansla mêmecirconscriptionélectorale.

M. Jean-FrançoisMorin: Non, ce ne seraitpasdansla même
circonscriptionélectorale,mais dans l’une des sectionsde vote
associéesau bureaude scrutin.

M. Nathan Cullen: Une des sectionsde vote dans la même
circonscriptionélectorale.

M. Jean-FrançoisMorin: Qui étaitassociéeaumêmebureaude
scrutin.

M. NathanCullen:C’estexact.Nousrevenonsauregroupement?
M. Jean-FrançoisMorin: Oui.

M. NathanCullen:Il n'y a là rien de nouveau,maisla nouvelle
introductionle permettrait.Noussommesinstallésdansle gymnase,
et il y a plusieurs...nous ne l'avons pas appeléun « bureaude
scrutin». Rappelez-moila terminologie.

M. Jean-FrançoisMorin: Auparavant,on appelait cela un
bureaude scrutin,maismaintenant,on parlede bureaude vote.

M. NathanCullen:Celapermettraità unepersonnequi vit dans
unesectiondifférente,maisqui se trouvedansle mêmebureaude
vote,de seportergarantede quelqu’und’autre.

M. Jean-FrançoisMorin: Pour préciser,la règleprévoyaitque
l'on ne pouvaitrépondred’unepersonnequesi l'on était inscrit à la
liste électoralede la mêmesectionde vote. Mais l’amendement
proposéa été modifié de façon à ce que l'on ne puisserépondre
d’une personnequesi l'on est inscrit à la liste électoraledu même
bureaude vote et si le bureaude vote regroupeune ou plusieurs
sectionsde vote.

Maintenant, il faudrait préciser dans cet amendementque la
personnedoit résider habituellementdans une section de vote
associéeau bureaude vote.

M. NathanCullen:Jele répète,danscecas,lesélecteursvotent
de cette nouvelle façon, qui ressembletoutefois à l'ancienne.Si
quelqu’un se présenteen demandant,comme on peut le faire
actuellement,derépondred'undesesvoisins,si cesdeuxpersonnes
ne sontpasinscritesdansla mêmesectionde vote, le recoursà un
répondantn’estpasvalide.Est-ceexact?

M. Jean-FrançoisMorin: Exactement.
● (1200)

M. NathanCullen:C’est insensé.

M. Jean-FrançoisMorin: La frontièreentrelessectionsdevote
peutsetrouveraumilieud'unerue,etvouspourrieztrèsbienessayer
derépondredela personnequi habitedevantchezvous,maissi vous
n’êtespasdansla même...

M. NathanCullen:La situationquenousenvisageonsestcellede
deux citoyensqui vont voter et dont l’un chercheà répondrede
l’autre. Ils vivent littéralementde chaquecôtéde la rue et, selonle
libellé actueldu projet de loi C-76, un ne peut pasrépondred'un
autrequi ne setrouvepasdansla mêmesectionde vote.

M. Jean-FrançoisMorin: L’une de vos motions, qui a été
modifiéepourajouter« bureaudescrutin», permettraitmaintenantà
unepersonned’avoir un répondantqui figure sur la liste du même
bureaude scrutin.Celadit, il y a deuxautressériesde dispositions
qui limiteraientcettemesure,desortequ'il s'ensuituneincohérence
dansla loi.

M. NathanCullen:En effet.

M. Jean-FrançoisMorin: L’une se trouve dans la nouvelle
partie11.1 de la Loi, qui traite desinterdictionsrelativesau vote.
Cettedispositiona déjàétéadoptée,et il faudradoncla corriger.

Nous en sommesmaintenantà la disposition concernantles
déclarationssolennelles,et l’une desdéclarationsque le répondant
doit faire estquel’électeurdont il répondrésideeffectivementdans
la mêmesectionde vote.C’est là qu’il faudraitchanger...

M. NathanCullen:Comptetenudecequi adéjàétéadopté,il y a
deuxincohérencesdansla Loi, et peut-êtreque,à l'étapedu rapport,
il faudra...
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M. Jean-FrançoisMorin: Probablementà l'étapedu rapport...Je
ne peuxpasprédirece qui sepasseraau Parlement.

La deuxièmeincohérenceestcelledontnousparlonsmaintenant,
cellequi setrouveà l’alinéa 549.1(2)a)proposé.

M. NathanCullen:C’estce quevise l’amendementNDP-26.
M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
M. NathanCullen:Il corrigeuneincohérencedansla Loi.
M. Jean-FrançoisMorin: Exactement.
M. NathanCullen:Si nousavonsdéjàacceptéceprincipe,cette

questionentrelessectionset lesbureaux...
Le président:Il faudraitremplacerpar« sectiondevote». C'est

biencelaou est-ce« bureaude scrutin»?
M. DaviddeBurghGraham:Danschaquebureaudescrutinde

la sectionde vote...
Je ne sais pas comment il faudrait le dire, mais il faut être

cohérent.
M. Jean-FrançoisMorin: Exactement.Endroit électoral,dansla

pratique,unesectiondevoteestunezonegéographique.Un bureau
de scrutin est un endroit précis.On ne peut pas résiderdansun
bureaude scrutin. Il faut donc modifier un peu le libellé pour
renvoyerà la zonegéographiqueproprementdite.

Le président:Ce sont les sectionsde vote qui font partiede ce
bureaude scrutin.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
M. NathanCullen:Ma questionestdoncla suivante:si le libellé

estmodifié,l’autreélecteurrésidedansla sectiondevote.Est-ceque
celarépondauxpréoccupationsdeceuxqui « nevivent pasdansle
bureaude scrutin»?

M. Jean-FrançoisMorin: Il faudraitdire« l’autreélecteurréside
dansunesectionde vote associéeau bureaudescrutin». Mais une
autremotion libéraleconcernantle recoursà un répondantdansles
établissementsde soinsde longueduréea déjàmodifié cetteligne.

M. NathanCullen:Avec un libellé semblable...?
M. Jean-FrançoisMorin: Le libellé était légèrementdifférent

comptetenudu mécanismespécialprévupour lesétablissementsde
soinsde longuedurée.

M. NathanCullen:Jeveuxquele libellé soit clair. Danscecas,
noussommespeut-êtreen train de discuterd’un sous-amendement.

Le président:Vousnepouvezpasmodifiervotrepropremotion,
mais vous pouvez demanderà quelqu’un de proposerce sous-
amendement.

M. DaviddeBurghGraham:C'estce queje vais faire.
Le président:MonsieurGraham,d’accord,le sous-amendement

estque l’électeurrésidedansune sectionde vote de ce bureaude
scrutin.

M. NathanCullen:Associéeà cebureaude scrutin...
M. Jean-FrançoisMorin: Monsieurle président,mon collègue

Trevoraimeraitdire quelquechose.
M. TrevorKnight:À l’article 120,onparled’unesectiondevote

« rattachée» au bureaude scrutin.
Le président:D’accord, on parlera donc d'une personnequi

résidedansunesectionde voteassignéeà ce bureaude scrutin.
M. NathanCullen:C’estbien cela.
Le président:Voilà le sous-amendement.

MonsieurNater.
M. JohnNater:Jesuisentrainderevoir lesbleusdela séanceau

coursdelaquellenousavonsexaminél’amendementNDP-8,et,à ce
moment-là,le présidenta dit ceci:

Nous passonsmaintenantà l’amendementNDP-8. À titre d’information,
l’amendementNDP-8s’appliqueégalementà l’amendementNDP-9,à la page67,
à l’amendementNDP-11,à la page78,à l’amendementNDP-16,à la page114,et
à l’amendementNDP-26,à la page352.C’estpour remplacer...

Je me demandesimplementen vertu de quelledispositionnous
pouvonsle faire maintenant.

M. Nathan Cullen: C’est parce que nous avons modifié
l’amendementNDP-8.
● (1205)

Le président:Oui. Plus tard, nous avons dit que nous les
remettrionsà l’ordre du jour, cequi estmaintenant,pourdiscussion,
pour cetteraison.

(Le sous-amendementestadopté.)
(L’amendementmodifié estadopté.)
Jevaisdemanderaugreffierdelire le sous-amendement,pourêtre

sûr quetout le mondesait ce quenousvenonsd’approuver.
M. PhilippeMéla (greffierlégislatif):Jelis l’amendementdans

sa forme actuelle.Que le projet de loi C-76, à l’article 372, soit
modifié parsubstitution,à la ligne 6, page229, de ce qui suit:

a) l’autreélecteurrésidedansunesectiondevoteassignéeaubureaudescrutin.

Le président:C'estadopté.
Il y avait aussi un amendementlibéral, le LIB-63, qui était

corrélatifau LIB-9.
(L’article 372 modifié estadoptéavecdissidence.)
(L’article 373 estadopté.)
L’article 374 avait un amendement,le CPC-191,mais il a été

rejetéen conséquencedu CPC-175.
(L’article 374 estadoptéavecdissidence.)
(L’article 375 estadopté.)
(Article 376)
Le président:Nousensommesmaintenantà l’article 376. Il y a

l’amendementCPC-192.Qui va le présenter?
M. John Nater: Je vais le faire, puis je présenteraiun sous-

amendementpourle clarifierenfonctiondel’entréeenvigueurd’un
projetde loi dont le Sénatestactuellementsaisi.

Le sous-amendementdu PCC proposeque l’amendementCPC-
192 soit modifié par a) remplacementdes mots « remplaçantles
lignes1 à » parlesmots« ajoutantaprèsla ligne»; b) remplacement
des mots « 376 À l'annexe» par les mots « (2) À l'annexe»;
c) suppressionde tousles motsaprèsles mots« Cold Lake ».

Jevais le distribuerpour quecesoit clair. Il faut tenir comptedu
fait queBill...

Oh, désolé.Allez-y.
M. David de Burgh Graham: Est-cequ'il n'y a pasdéjà un

processuspour changer le nom des circonscriptions?J’essaie
d’obtenirdeséclaircissementsà ce sujet.
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M. JohnNater:C’estcequi estvisé.C’estpourcetteraisonque
le sous-amendementestprésenté.

Tout d’abord, il s’agit d’une coordinationavec l’amendement
CPC-199,qui le rendconformeau projetde loi C-402.

Ce sont les deuxseulescirconscriptionsde cetteannexedont le
nom seraitchangéen raisondu projet de loi C-402.Les diverses
annexesénumèrentles diversescirconscriptionsqui peuventêtre
touchées,enfonctiondela taille etdela géographie.Cesdeuxnoms
de circonscriptiondoivent être modifiés en fonction de ce qui se
trouveactuellementdanscetteannexe.

Le projetdeloi C-402changeralesnomsdescirconscriptions.Ce
projet de loi ne tient pascomptede ce changementpour l'instant.
Nousdevonsapporterunemodificationà cetégard,si c’estlogique.
● (1210)

M. DaviddeBurghGraham:Non, pasdu tout.
Est-cequel'autrechangementa déjàétéadopté?
M. JohnNater: Il estactuellementdevantle Sénat;il seradonc

adopté.
M. David de Burgh Graham: Nous ne pouvons donc pas

changerceciavantcela.
M. JohnNater: C’est la raisond’êtredu sous-amendement.
M. DaviddeBurghGraham:Est-cequeles fonctionnaires,qui

semblentaussiperplexesquemoi, ont descommentairesà faire?
M. John Nater: L’amendementCPC-199 prévoit ainsi la

coordinationavec le projet de loi C-402. Il corrige l’annexe de
cetteloi.

Mais je suisheureuxqueles fonctionnairesaientun mot à dire.
M. Jean-FrançoisMorin: Justepourconfirmer,monsieurNater,

quecettemotionauraitpour effet de revenirau statuquo...?
M. John Nater: Non, il s’agirait de changer les noms des

circonscriptionsélectorales.L’amendementCPC-199estcondition-
nel à ce que le projet de loi C-402 reçoive la sanctionroyale et
apporteofficiellementceschangementsde nom.

M. TrevorKnight:Si j’ai biencompris,l’annexe3 seraitmiseà
jour, si le projetdeloi C-402estadopté,à la premièredissolutiondu
Parlementaprèsl’adoptiondu projetdeloi C-402,pourtenircompte
desnomsqui y figurent.

M. DaviddeBurghGraham:Est-cequecelanedevraitpasfaire
partiedu processusdu projetde loi C-402au Sénatplutôt qu’ici?

M. JohnNater:Vousvoulezdirequeceladevraitsefaireavecle
projet de loi C-402?

M. David de BurghGraham:Si le Sénatestactuellementsaisi
du projetde loi C-402,est-cequecen'estpaslà quele changement
devraitsefaire?C’estbien étrange,et je ne comprendspas.

M. John Nater: Ce n'est pas moi qui ai présentéle projet de
loi C-402.C’était M. Rodriguez.

M. DaviddeBurghGraham:C’est juste.
M. JohnNater: Mais je croisquele train a quitté la gare.C’est

déjàau Sénat.Nousn’auronspasl’occasiond’y revenir.
À titre d’exemple,« WesternArctic » a étémodifiédansl’ancien

projet de loi sur le changementde nom en 2014 et n’a jamaisété
modifiédanscelui-ci.C’estla raisonpourlaquellecen’estpasinclus
dansles deuxpremiers,maisil faut quandmêmele changer.

M. Trevor Knight:Pourvousdonnerune idéede la façondont
nousinterprétonsl’annexe3 — parceque l’annexe3 ne peut être

modifiée que par une loi —, elle fixe les circonscriptions,en
précisantqu’il faut désormaisobtenir 50 signaturesd’électeursau
lieu de 100.

Si un nom est modifié par une loi du Parlement,mais que
l’annexe 3 n’est pas mise à jour, nous nous contentonsde lire
l’annexe3 enutilisantle nouveaunom.Pourrassurerlesgens,même
si le nom figurantà l’annexe3 n’est pasle nom actuelmis à jour,
nousle lirons quandmêmecommes’il l’était.

Le président:Quele projetde loi soit adoptéou non,c’estvrai,
mais,s’il estadopté,ce seraitmieux.

M. Trevor Knight: Ce seraitcertainementplus clair. Mais oui,
nouscontinuerionsdelire lescirconscriptionscommesi ellesavaient
le nom au décretde représentationde 2013.

M. David de Burgh Graham: Est-ce que cela relève de la
responsabilitédu commissaireà l’égard des crimesqui n’ont pas
encoreétécommis?

Le président:Est-cequetout le mondecomprend?Parsoucide
clarté,nousnefaisonsquechangerdesnomsélectorauxqui ont déjà
étémodifiés.

Il y a un sous-amendementà l’amendementCPC-192.C’est le
CPC-192-A.Quelqu’und’autrequeM. Naterdoit le proposer.

M. JohnNater: JepensequeM. Reidestimpatientde le faire.
M. ScottReid:Qu’est-cequej’ai hâtede faire?
Le président:C’estun sous-amendement.
M. ScottReid:Bon sang,j'ai tellementhâte.
Êtes-vousprêt?Puis-jele lire?
Le président:Oui, s'il vousplaît.
M. ScottReid:Merci.
Quel’amendementCPC-192soitmodifiépara)remplacementdes

mots« remplaçantles lignes1 à » par les mots« ajoutantaprèsla
ligne »;b) remplacementdesmots« 376 À l'annexe» par les mots
« (2) À l'annexe»; c) suppressionde tous les motsaprèsles mots
« Cold Lake».

(Le sous-amendementestrejeté.)
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 376 estadoptéavecdissidence.)
(Article 377)
Le président:L’article 377 comporteun nouvel amendement

proposépar le PCC. C’est l’un desnouveaux.Nous discutonsdu
numérode référence10008651.

Stephanie,pourriez-vousprésentercetamendement?
● (1215)

Mme StephanieKusie:Je rappellequ'il s’agit de la nouvelle
relationentrele bureaudescrutinet lessectionsdevote.Celanous
permetde déterminerla sectionde vote applicableau momentde
compter les bulletins de vote et de rendre compte des résultats
pendant le dépouillement judiciaire. Comme plusieurs de nos
amendementsprécédents,nous... Il est certain que nous avons
confiance dans les compétencesd’Élections Canada.J'ai été
fonctionnairependant15 ans, et je sais que, dans la fonction
publique,vousêtesvraimentparmilesmeilleurset lesplusbrillants.
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Nous aimerions simplement clarifier le plus possible les
procéduresrelativesà ces nouvellesméthodes,simplementpour
garantirla légitimitédenotreprocessusélectoral.Et c’estcequefait
cetamendement,à notreavis.

Le président:Est-cequ'il y a descommentairesde la part des
députésdu gouvernement?

MonsieurBittle.
M. ChrisBittle:Cetamendementviseà légiférerle processusde

dépouillementdecertainsbulletinsdevote,et il n’estpasnécessaire.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 377 estadoptéavecdissidence.)
Le président:Il y a unenouvelledisposition,l'article 377.1qui

estproposépar l’amendementNDP-27.
MonsieurCullen.
M. NathanCullen:C’estun bon amendement.
Le président:Vraiment?
M. NathanCullen:Oui, parcequeje sais...
Le président:Quele prochainne le serapas...?
M. NathanCullen: Ne medéprimezpas,monsieurle président.

Jeme suissentibienpendantun instant.
Commemescollègueslibéraux l’ont dit tout à l'heure...j’aime

étudier les choses,les examiner attentivementavant que nous
risquionsd'agir avec imprudence.Cettedispositionprévoit que le
directeurgénéraldes électionsfassedes recommandations,après
étudeet consultation,sur l’abaissementde l’âge du droit de vote à
17 ans.La raisonpour laquellenouspensonsquec’est unebonne
idée,c’estqu’un certainnombredemesuresont ététentéesdansles
parlementspourabaisserencoreplusl’âgedudroit devote,à16ans.
Dix-septans,c’est l’âge auquelune personnepeutêtreenrôléeau
Canada.Si on estimeque des jeunesde 17 ans peuventassumer
certainesresponsabilités,dont tenir unearmeà feu et la pointersur
quelqu’un,on doit donc estimerégalement,par association,qu’ils
ont la capacitéde voter librementet équitablement.

Par ailleurs— et nous en parlons,tous les partis le font, au
Parlement—, il y a lesnombreusesdécisionsquenousprenons,dont
la portéedépasselargementnospetitespersonnes.Ellestouchentles
générationsà venir.

J’ai déjàprésentédesprojetsde loi. Jecroisquele premierprojet
de loi que j’ai appuyéa étéprésentépar un libéral. Il avait l’appui
d’uneconservatricedel’époque,MmeStronach,d’un bloquisteetde
moi-même.C’estpeut-êtredifficile à imaginercesjours-ci,monsieur
le président, mais nous avons parcouru le pays et tenu des
assembléespubliquessimplementpour parler de l’abaissementde
l’âge du droit de vote.

J’ai une petite réflexion à ce sujet.Nous étionsà Edmonton,je
crois, et un grandnombred’écolessecondairesparticipaientà un
grandforum. Une jeunefemmeest venueau micro et a dit: « Je
penseque c’est une trèsmauvaiseidée.» Elle avait 16 ans.Nous
avonsdemandé:« D’accord,dites-nouspourquoi.» Elle adit: « Si je
votais aux prochainesélections, je devrais examiner tous les
candidats,étudierleur programmeet comprendrece quechacunde
cesprogrammessignifieraitpourmoi, et c’estbeaucoupdepression.
Jen’en veuxpas.» C’étaitunerévélationfascinante,parcequec’est
exactementle genred'électeurqu'onveut.Commenousle savons,la
plupart desélecteursne se présententpasau bureaude scrutinen
tenant compte du dixième de cette façon de comprendreleur
décision.

À notre époque, certainespersonnes— habituellementles
générationsplus âgées— sont désespéréespour les générationsà
venir.J’ai pourtantl’impressionquec'estcertainementla génération
la plus informéeet la plus branchéede l’histoire. Leur capacitéde
s’intéresserà desenjeuxdépassece qu’elle était pour vouset moi
à 16 ou 17 ans.Ils peuventcréerdesliensavecleurscollectivitéset
comprendreles lois qui sontadoptéesou proposées.

Je penseque c’est une mesuretrèsprovisoire.Celane veut pas
dire quenousallonsle faire,maissimplementqu’ÉlectionsCanada
seraen mesurede recueillir desdonnéessur les répercussions.Le
tauxde participationélectoraleserait-ilplus élevé?Quellesseraient
lesconséquencesquenousneprévoyonspasàd'autreségards?Nous
pourrionssimplementfaire preuvede prudence.

Nousavons,bien sûr,entendules témoignagesdesreprésentants
desHéritièresdusuffrage,dela Fédérationcanadiennedesétudiants,
de l’Alliance canadiennedesassociationsétudiantes,etc.,qui nous
ont dit que la motivation des jeunes électeurs augmenterait
considérablements’ils étaienten mesurede participerau vote.

La dernièrechoseque je dirais, c’est que, d’après toutes les
recherchesqui ont été faites par Élections Canadaet d’autres
organismesélectoraux,noussavonsque,si un électeurparticipeà
une élection à la premièreoccasion,les chancesqu'il vote aux
électionssuivantesaugmententde façon spectaculaire.La raison
pourlaquellel'âgede17ansestimportant,c’est,évidemment,quela
plupartdesjeunesde17 anset ceuxqui approchentde cetâgesont
encoreà l’école.Une fois qu’ils ont atteintl’âge de 18 ans— et la
plupart des gens ne votent pas à 18 ans, mais seulementaux
prochainesélections—, ils sortentde l’école secondaire.Ils sont
peut-êtredansuneautreformed’éducation,maisils sontsouventsur
le marchédu travail et ailleurs.Quellebelle occasiond’apprendre
que d'avoir 16 ou 17 ans,avecune électionà l’horizon et qu'une
partie de votre éducationconsisteà vous préparer,vous et vos
camaradesde classe,à voterà cetteélection.

Les chancesque les gensvotentseraientbeaucoupplus élevées.
Onpeutimaginerquedesbureauxdevoteseraientinstallésdansces
écolessecondairesou à proximité.Ce sontlesavantagesde voterà
17 ans, mais c'est une question que nous aimerions confier à
Élections Canada.Cela permettra-t-il de faire augmenterla
participation?Cela permettra-t-il de favoriser une participation
durableauprocessusdémocratique?J’espèrequ’aucund’entrenous
ne s’y oppose.
● (1220)

M. DaviddeBurghGraham:Pourêtreclair, je nepensepasque
cetamendementvise à abaisserl’âge, qui est,je crois,votrebut en
fin de compte.Votre objectif ultime estd’abaisserl’âge du droit de
vote...

M. NathanCullen:Il n’abaissepasl’âge du droit de vote.
M. DaviddeBurghGraham: ... et c'estun objectif louableque

j’appuieraispersonnellement,l’abaissementde l’âge.
M. NathanCullen:Oui.
M. David de BurghGraham: Cettemotion exigeque le DGE

nousfasseunerecommandationstratégique,par le biaisde sonsite
Web,ainsiqu'auPrésident, cequi semblevraimentétrange.Ils nous
font toutessortesderecommandationssurla façondontlesélections
se sont déroulées,etc., mais ils nous disent:« Voici ce que nous
croyonsquevousdevriezfaire sur unequestionde politique», pas
unequestiondeprocédure.Jepensequeceladépassela portéedece
quenousdemanderionsnormalementà ÉlectionsCanada.Corrigez-
moi si je me trompe.
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M. NathanCullen: Nousl’avonsfait six fois aujourd’hui.Nous
le faisonstout le temps.Lorsquele directeurgénéraldesélections
vient nous voir, comme l’ont fait récemmentle nouveauet le
précédent,nous lui demandonsdes conseils stratégiques.Oui,
vraiment.Nousposonsdesquestionssur lescauseset leseffets,sur
lesconséquencespour lesrépondantset d’autresenjeux.Nousnous
sommestoujours fiés à ces conseils,surtout parce qu’Élections
Canadaa desfonctionsessentielles,dont la tenued’électionslibres
et équitables.Dans les conseils que nous avons reçus sur les
politiques,je n’ai jamaisvu la moindretracede partisanerieni la
recherched’un avantagequelconque.Élections Canadafait sim-
plementcequ’ellea trèsbienfait parle passé,c’est-à-diremenerdes
électionsde façonéquitable.

Il s’agit de recueillir desdonnéesd’unesourcenon partisanequi
est, selonmoi, la mieux placéepour examinerla questionet qui
connaît les expertsen matièred’élections.Je pourraisposerdes
questionsausujetdeseffetssur lesélections,à savoirsi lesexperts
appuientla politiquevisantàabaisserl’âgedevoterousi nousavons
suffisammentde preuvespour surmonterla résistanced’un vaste
secteurdela populationcanadienne.Commevousle savez,ungrand
nombredenosélecteursnepensaientpasquec’étaitunebonneidée,
contrairementà nous.

Cetterelationn'obligeen rien le Comitéou ÉlectionsCanadaà
s'en tenir à une doctrine politique. Il s’agit simplementde lui
recommanderde faire un sondagesur leseffets,positifset négatifs,
et de faire rapportau Parlement,car je crois quecetteinformation
peut lui êtreutile. S'il y en a parmi vousqui avezeu l'occasionde
parlerde politique dansuneécolesecondaire,je suissûr quevous
avez rencontréun groupede genstrès engagés.Je parie que ces
élèvessontplusengagésqu’un grouped'unetrentainedeCanadiens
moyens que vous interrogeriezsur les politiques que nous
appliquonsconstamment.Ils étudient,et c’est ce qu’ils sontcensés
faire. Jepensequec’estvalable.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
● (1225)

Le président:L’amendementNDP-28estirrecevableparcequ’il
dépassela portéedu projetdeloi, où il n'estpasquestionderapport.

M. NathanCullen:Jesupposequesi lespromessesfaitesparles
politiciensétaienttoutesirrecevables,il n’y auraitpasgrand-chose
quenouspourrionsfaire par voie législative.

Un conseillertrès importantdu premierministre,GeraldButts,
m’a dit un jour quepersonnenesesouciaitdecettequestion.Or, je
crois qu’il a été démontréqu’un grand nombrede personnesse
soucientde la réforme électorale.L’espoir ne meurt jamais. Le
nouveaugouvernementdu Québecvient denousdire, je crois,qu’il
envisagede présenterun projet de loi d’ici un an. La Colombie-
Britanniquevotera dans une semaineenviron, et l’Île-du-Prince-
Édouardvotera bientôt aussi. Selon un ami proche du premier
ministre,cettequestionétaitcenséedisparaître,maispourunefois, il
se trompe.Nous essayonssimplementde revenir aux promesses
faitespour voir si ellespeuventêtretenues.

Jen’appréciepasvotredécision,maisje la respectepleinement.
Le président:Pourriez-vousprésenterl’amendementNDP-29

pour queje puisserendreunedécision?
M. NathanCullen: C’estcommeunedernièrecigaretteavantde

sefaire fusiller par un pelotond’exécution.
C’estunequestiondélicatepournousparceque,commebeaucoup

d’entre nous l’ont entendurécemmentde la bouchedu ministre,
l’idée d’un commissairechargédesdébatsn'estpasnouvelle.Au

début,on l’avait promisdansun projetde loi, cequej’ai beaucoup
appréciéparcequecelaauraitpermisauParlementd’endébattreetà
un comité comme celui-ci de l’étudier et d’y apporter des
améliorations.D’aprèsmon expérience,ce qui émanedu Cabinet
du premierministren’estpastoujoursparfait.Lesretardsnecessent
de se multiplier, ce qui est au moins la même chose pour ce
ministère.Leschosessefont lentement.Il s’agissaitd’une tentative
de faire intervenir la commissionchargéedes débats dans ce
processusafin d'avoir un sujet de discussion en qualité de
parlementaires.

C’estmaprincipalepréoccupationencequi concernele processus
suivi ici. Dès le départ,j’ai rappeléau ministreque la commission
chargéedes débatsne pouvait pas donner le moindre signe de
partisaneries'il fallait qu’elle ait de la crédibilité auprès des
Canadiens.Je penseque ce qui s’estpasséaux dernièresélections
était très malheureux,lorsque le premier ministre de l’époque
refusaitdecéderàundébatdela bonnefaçon.C’estdevenuunenjeu
électoralpourbeaucoupdeCanadiens,cequeje n’auraisjamaiscru.
Évidemment,nousappuyonsl’idée d’une commissionchargéedes
débats.J’ai conseilléau ministreet au Cabinetdu premierministre
d'établircettecommissionde concertavecles autrespartis.Ainsi,
tout le mondeauraiteu son mot à dire et on auraitpu croire qu'il
s'agissaitd'un effort non partisan.Mais commele gouvernementa
encoreunefois insistépourquele processussedérouleentièrement
à l’interne, les gensrisquentde considérerle résultatinjuste.

Les débatsne devraientêtre que des débats.Trois ou quatre
podiums,un modérateuret voilà. Jenecomprendspas.Cen’estpas
une questionpartisane.Je ne comprendstout simplementpas la
stratégiede s'accrocherà sesatoutspour ensuitecourir le risque,
commecefut le casavecla premièrestructureduComitéERRE,qui
était perçue comme étant défectueuse.Il n’y a jamais eu de
conversationavec l’opposition sur la façon de mettreen place le
processuspour concevoirun nouveausystèmeélectoral.Ce fut un
échecetc'estauversod’un documentquenousavonsdûencréerun
nouveauqui, je crois,a bien fonctionnépour le Comité.

C’estencoreun revirementétrangede ce gouvernement.

Le président:Merci.

L’amendementNDP-29 est irrecevableparce qu’il dépassela
portée du projet de loi, qui ne traite pas d’un commissaire
indépendantchargédesdébatsdeschefs.

L’amendementPV-19estdéposéenraisondenosprocédurespour
les partis qui ne siègent pas à ce Comité, mais je le déclare
irrecevableparcequ’il dépassela portéedu projetde loi, qui ne se
rapportepasau débatdeschefs.

(Article 378)

Le président:L’amendementLIB-64 porte sur l’article 378.
Quelqu’unveut-il présentercetamendement?

[Français]

MadameLapointe,vousavezla parole.

● (1230)

Mme Linda Lapointe (Rivière-des-Mille-Îles,Lib.): Merci,
monsieurle président.
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Jevaisparlerdecettedisposition,desenjeuxetdesmodifications.
Certainsontdit craindrequ'enraisondecechangement,lesrésidants
d'une circonscriptionélectoraledont le siège à la Chambredes
communesestvacantpuissentseretrouversansreprésentantpendant
une période pouvant aller jusqu'à 16 mois avant une élection
générale.Il estproposédemodifiercettedispositionpourqu'aucune
électionenvuedecomblerunevacancesurvenueà la Chambredes
communesne soit tenuemoins de neuf mois avant une élection
généraleà datefixe.

Dansle fond, il n'y auraitpasd'électionpartiellemoinsde neuf
moisavantuneélectiongénérale.Un siègepourraitdoncêtrevacant
pendantun maximumde neuf mois.
[Traduction]

M. NathanCullen:Jel’ai lu.
[Français]

Pourquoifait-on cetteproposition?
Mme Linda Lapointe:C'estpourqu'il nepuissepasy avoir une

électionpartielleseptmois avantuneélectiongénérale.
M. Nathan Cullen: Oui, mais pourquoi propose-t-onde faire

passercelade six mois à neuf mois?
Mme Linda Lapointe:C'estparceque,selonla façondont c'est

écrit, il pourraitnepasy avoir dedéputépendantunepériodeallant
jusqu'à16 mois.

M. NathanCullen:Cesontlescitoyensdela circonscriptionqui
en subiront les conséquences,car ils seront sans représentation
pendantlongtemps.Une électionpartiellepeutsetenir en 35 jours.
Pouravoir un députédansla circonscription,ceserapresqueun an.
Six mois,c'estquelquechosepourquelqu'un,maisc'estraisonnable
avantle débutd'uneélectionqui s'envient. Neuf mois,c'estquand
même...

Mme Linda Lapointe:Présentement,selon la façon dont c'est
écrit, celapourraitaller jusqu'à16 mois.

M. NathanCullen:Oui, je le sais.
Mme Linda Lapointe:Avec notre amendement,cette période

serait réduite à neuf mois. Ainsi, on s'assureraitde ne pas tenir
d'électionpartielleneuf moisavant.

M. NathanCullen:Oui, c'estjusteque...
Le président:Jevais demanderà M. Morin d'intervenir.
Mme Linda Lapointe:C'estunebonneidée.
M. Jean-FrançoisMorin: J'aimeraisseulementapporterdeux

clarificationstechniquesau débat.
Premièrement,aucuneélectionpartiellepourcomblerunevacance

qui survientà la Chambredescommunesnepourraêtredéclenchée
moinsdeneufmoisavantle jour del'électionà datefixe. Toutefois,
unevacancequi arriveraitpeuavantl'échéancedonneraitlieu à une
électionpartielle.Parexemple,en2019,la limite deneufmoisavant
le jour de l'électionà date fixe serait le 21 janvier. Donc, si une
vacancesurvenaitavantle 21 janvier2019,elledevraitêtrecomblée
paruneélectionpartielle,qui auraitlieu auprintempsouà l'été2019.

Deuxièmement,cettemodificationlégislativedonnesuite à une
recommandationdu directeurgénéraldesélectionsdu Canadaqui
avait trait auchevauchementdesélectionspartielleset desélections
générales.Lors de l'électiongénéralede 2015, si ma mémoireest
bonne,il y avait trois ou quatrecirconscriptionsoù desélections
partiellesdevaientêtre déclenchées.Elles ont été déclenchéestrès
tôt, enmaiou enjuin, je crois,et la datedu scrutincorrespondaitau
jour prévupour l'électiongénérale.Cesélectionspartiellesont été

considéréescommeremplacéespar l'élection généralelorsqueles
brefsde l'électiongénéraleont étéémis.Cettesuperpositiona créé
plusieursproblèmesd'interprétationde la loi en ce qui a trait aux
règlessur le financementdespartispolitiqueset descampagnesdes
candidatslors d'électionspartielles.

Mme Linda Lapointe:Merci.
[Traduction]

M. Nathan Cullen: Pouvons-nousobtenir ce mémoire
d’ÉlectionsCanada?Pouvez-vousme rappelerla situation?

M. Trevor Knight:La situationesttrèssemblableà cequi a été
décrit. À l’approched’une électiongénérale,on croit que si une
élection partielle est déclenchée,la personnene siégeraque très
brièvementen attendantl'électiongénérale.Les électionspartielles
sont souventdéclenchéesde sortequ’elles chevauchentl’élection
généraleetellessontannuléesunefois quel'électiongénéralea lieu.
Cela causedes problèmesau niveau des règles de financement
politiqueen ce qui concernele mélangeou le transfertdesfonds.

Dansce contexte,nousavonsrecommandéde prévoir un délai
pour reconnaîtreque des élections partielles ne peuvent être
déclenchéesà compterd'unmomentdonnéavantl'électiongénérale.

M. Nathan Cullen: Dans le cas qui nous occupe,quelqu’un
démissionnesix mois et demi ou sept mois avant les élections
suivantes.La loi exige la tenued'une électionpartielle sansplus
tarder. Cela dure, disons, 35 jours. Ai-je dit quelque chose
d’incorrectjusqu’ici?
● (1235)

M. TrevorKnight:L’électionpartielledoit êtredéclenchéeentre
les11 et 180 joursà compterde la dateoù ÉlectionsCanadareçoit
sonmandatdu Président.

M. NathanCullen:C’est exact.Au bout de septmois, c’est la
prérogativedu premierministrededéclencheruneélectionpartielle,
maisla pratiqueactuelle,c’estdenepasconvoquerl'électiondansce
délaide 11 jourset d'attendretout simplementque,septmoisaprès
quequelqu’unait quittésonsiège,l’élection partiellesoit inscriteà
l’élection générale,n’est-cepas?Y a-t-il un exemplepratiquede
quelqu’unqui auraitdéclenchél'électiondansles11 jours,puisqu’il
y ait desélectionspendantla périodedecinqmoisetdemi,pourque
celasesoldepar desélectionsgénérales?

M. TrevorKnight:Normalement,onattendraitpoursedonnerdu
temps.Il y aeudescasoù le délaide180joursestatteintetoù il faut
déclencherl'élection,mais il n’y a que trois mois avant l'élection
générale,alorson convoquela partielle.Il y a unepériodeélectorale
minimaleà l’heureactuelle,maispasdepériodemaximale,desorte
qu’on peutla convoquerà unedateultérieure,et ceseraitl’élection
générale.

M. NathanCullen:Il y a un minimumet aucunmaximum,ence
qui concerneles brefsordonnantla tenued'uneélectionpartielle?

M. Trevor Knight:C’est la périodeélectoraleprévuepar la loi
actuelle.Le projetdeloi C-76prévoitunmaximumde50 jours,mais
en vertu de la loi actuelle, il n’y a pas de période électorale
maximale.

M. NathanCullen:Il y aseulementle momentminimaloù il faut
la convoquer.

M. TrevorKnight:Il y aunpointminimumàpartirduquelil faut
la convoquer,puisuneduréeminimalepour la campagneélectorale.

M. NathanCullen:C’estce queprévoit le projetde loi C-76.
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M. TrevorKnight:C’estcequeprévoit la loi actuelle.Le projet
deloi C-76changecelaenajoutantunepériodeélectoralemaximale
de 50 jours.

M. NathanCullen:J’essaiedeprévoir lesscénarios.Le principe
fondamentalque nousavons,c’est que les Canadiensdoivent être
dûmentreprésentésen tout temps,hormis dansdes circonstances
extrêmes.Je songeà une circonstanceoù quelqu'unquitteraitson
siège9, 10 ou 11 mois à l’avance?Je me demandece que cela
implique. Si la personnequitte son siège10 mois à l'avanceet le
premier ministre retardele déclenchementdes électionsdans la
périodedeneufmois,est-cequecelaserépercuterajusqu’àl'élection
générale?Commentcelafonctionnerait-il?

M. Jean-FrançoisMorin: Non. Avec cettemodification,seule
une vacancequi se produirait le dernierjour ou les derniersjours
pourraitêtreintégréeaux électionsgénérales,et seulementdansles
annéesqui ne sontpasbissextiles.

M. Nathan Cullen: Vraiment? Les annéesbissextilesnous
touchent-elles?

M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
M. Nathan Cullen: D’accord, alors. Est-ce à causede cette

simplejournéeen plus?
M. Jean-FrançoisMorin: Celaajouteunejournée.
Mais sérieusement,tous les postesvacantsqui pourraientse

produire pendant près de neuf mois devraient être maintenus
jusqu’aujour du scrutinprécédantl’électiongénérale.

M. Nathan Cullen:Pouvez-vousnousexpliquerpourquoi?Ne
pourrais-jepasinterprétercelacommevoulantdire quesi quelqu'un
renonceà sonsiègeà 10 mois du jour desélectionsà datefixe, le
premierministrea un minimumde 11 jours pour enclencher...

M. Jean-FrançoisMorin: C’est cela.Dix mois avant,ce serait,
par exemple,le 21 décembre.Il y auraitalorsun délai minimal de
11 jours avantle déclenchementdesélections.Le premierministre
devraitlesdéclencherd'ici le 11e et le 180e jours.S'il devaitattendre
à la toutefin...

M. Nathan Cullen: Oui, nous serions au beau milieu du
printemps.

M. Jean-FrançoisMorin: ... les électionsseraientdéclenchées
autourdu21 juin. Commeil y amaintenantunmaximumde50 jours
pour la périodeélectorale,les électionsauraientlieu au début du
moisd’août.En vertudu projetde loi C-76...

M. NathanCullen:Avec cet amendement...
M. Jean-FrançoisMorin: Non, pasaveccetamendement.Mais

avecle projetde loi C-76,encoreunefois avecla périodemaximale
de50 jours,en2019,le premierjour où lesbrefsd’électiongénérale
pourraientêtre émis serait le 1er septembre,je crois. L’élection
partielle aurait lieu. Le candidatgagnantserait déclarégagnant
jusqu’àla mi-août,puis lesélectionsgénéralesseraientdéclenchées.

M. NathanCullen:Il s’agitd’unepériodedeneufmois,etnonde
six mois.

M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
M. NathanCullen:C’estcequeprévoitcettemodification,n'est-

ce pas?
M. Jean-FrançoisMorin: Oui.
M. Nathan Cullen: J’essaiesimplementde comprendre.Cela

peutsemblertechniqueaux gens— et il y a de quoi.
J’imagineque nos... À l’heure actuelle,en vertu du projet de

loi C-76, avec cet amendement,si un député devait annoncer

aujourd'huimêmequ'il renonceà sonsiègeà compterdu débutde
décembre,les gensde sa circonscriptionrisqueraient-ilsde ne pas
êtrereprésentésjusqu'àla tenuede l'électiongénérale?Vous laissez
entendrequenon,quel’échéancierexigeraitquele premierministre
déclenchel’électionpartielle,qui auraitlieu versle moisdejuin, ou
plus tard.Vous avezdit plus tardqu’en juin.
● (1240)

M. Jean-FrançoisMorin: Plusla vacancesurviendrasur le tôt,
plus le délai maximal où l’élection partielle peut être déclenchée
arriverasur le tôt.

M. Trevor Knight:Jevais peut-êtreajouterun autreélémentde
contexte.

Dansle projet de loi C-76, soussa forme actuelle,l'affaire c'est
que les brefs ne peuventêtre émis dansles neuf mois précédant
l'électiongénérale.

M. Nathan Cullen: Les brefs ne peuventêtre émis sanscette
modification.

M. Trevor Knight: C’est exact— sanscet amendement.Cela
prolongeen fait la périodedevacance,ce qui pourraitmenerà une
périodede non-représentationd’environ15 mois.

Cen’étaitpasl’intention denotrerecommandation,bienqueje ne
pensepas, pour être honnête,que notre recommandationait été
parfaitementbienformulée.Notreidéeétaitd’avoir unepériodeoù il
n’est pas nécessairede déclencherune élection partielle et une
périodeclaireoù il n’estpasnécessairedele faire.Toutdevientplus
clair quandon soustraitce tempsde la périodede vacance.

Cetamendementrépondà unepréoccupationquenousavionsau
sujetde l'existencedecettedispositiondansle projetde loi C-76,et
il réduit le tempspendantlequelon serasansreprésentation.

Le président:Jecroisquevos cinq minutessontécoulées.
MonsieurCullen.
M. NathanCullen:Merci, monsieurle président,maison a dit

aussiqu’on allait un peus’adapterà cela.
Cequej’essaiedecomprendre,etqui vientd’êtrerévélé,je crois,

c’est que... Si l'idée que les citoyens ne soient pas représentés
pendant12 mois parceque quelqu’unjoue avecl’horaire ne vous
dérangepasplus queça...

Le président:C’estce quecelaexclut.
M. Nathan Cullen: Cela vient d'être expliqué il y a à peine

30 secondes.
Le président:D’accord.
M. Nathan Cullen: Pardonnez-moid’avoir dépasséles cinq

minutes,mais si quelqu’und’autre avait quelquechoseà dire, il
auraitpu m'interrompretranquillement.

Le président:Y a-t-il d’autresinterventionssurcetamendement?
M. David de Burgh Graham: Vos sept minutesont été bien

utilisées.
M. NathanCullen:Merci.
Le président:Nousallonsvotersur l’amendementLIB-64.
(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:C’estunanime.
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L’amendementCPC-193nepeutêtreproposéparcequ’il portesur
la mêmeligne quel’amendementquenousvenonsd'adopter.

(L’article 378 modifié estadopté.)
Le président:Il y avait un amendementà l’article 379. C’était

l’amendementCPC-193.1,mais il était corrélatif à l’amendement
CPC-171,qui a étérejeté.

(L’article 379 estadoptéavecdissidence.)
(Lesarticles380 à 383 inclusivementsontadoptés.)
Le président:Un nouvel article est proposé.Il a été proposéà

l’origine commeCPC-194,maisil a étéretiréet il seramaintenant
proposé comme un nouvel amendementdu Parti conservateur,
portantle numérode référence10008080.

Mme StephanieKusie:Cetarticleconcerneles tiercespartieset
viseà appliquerles règlesqui existaientavantle projetde loi C-76
au casoù le projet de loi entreraiten vigueur pendantla période
préélectorale.

Le président:Désolé. Il s’agit du CPC-195. Ce n’est pas
nouveau.

Mme StephanieKusie:Oui, et celaconcernelespartispolitiques
et non les tiers.Jesuisdésolée.

Le président:Y a-t-il débatsur l’amendementCPC-195?
MonsieurCullen.
M. NathanCullen:Stephanie,pouvez-vousnousexpliquerquel

seraitl’impact?
Mme StephanieKusie:Disons que des électionssont déclen-

chées.Si nous sommesen période préélectoraleet le projet de
loi C-76 n’est pasencoreentréen vigueur,nousdevronsappliquer
lesrèglesqui existaientavantle projetdeloi C-76pendantla période
préélectorale.

M. Nathan Cullen: Vous imaginez que des élections sont
déclenchéeset quele projet de loi C-76 n’a pasforcede loi.

M. David de Burgh Graham: L’entréeen vigueur se produit
pendantla périodepréélectorale.C’estde celaqu’ils parlent.

M. NathanCullen:Le projetde loi C-76 entreen vigueur...
M. DaviddeBurghGraham:Cedontil s'agit,c'estdesonentrée

en vigueurpendantla périodepréélectorale.
M. NathanCullen:Indépendammentde...

● (1245)

M. JohnNater:À titre deprécision,étantdonnéquele projetde
loi a un délai de six mois pour entreren vigueur,cet amendement
portesur le fait quesi la sanctionroyaleestreçuele 6 janvieret six
moisplus tard...

M. NathanCullen:Le gouvernementdécidede déclencherdes
élections...

M. John Nater: La périodepréélectoraleaurait commencéle
1er juillet.

M. David de Burgh Graham: Le gouvernementne déclenche
pasla périodepréélectorale.

M. JohnNater: Celan’entreraitpasen vigueuravantce que la
périodepréélectoraleaurait été normalement.Nous en étionsà la
périodepréélectorale.C’estdansun cascommecelui-là.

Mme StephanieKusie:Oui...dansle contextedu déclenchement
d’uneélection.

M. DaviddeBurghGraham:À monavis,c’estuneincitationà
retarderdavantagel’adoptionde ce projetde loi au Sénat.

M. NathanCullen:Pourquoi?
M. DaviddeBurghGraham:Parcequela loi n’entreraitpasen

vigueur et cela aurait une incidencesur l’entrée en vigueur de la
périodepréélectorale.

M. Nathan Cullen: Cela empêcherait-ilson entréeen vigueur
pendantla périodepréélectorale?

M. David de Burgh Graham: Ai-je raison de dire que cela
empêchel’entréeenvigueurdurèglementdela périodepréélectorale
si le projetde loi estretardéau-delàd’un certainpoint?

M. Jean-FrançoisMorin: Cet amendementprévoit que si
l’article 262 du projet de loi, qui se trouve à la page153 et qui
prévoitle maximumdedépensesdepublicitépartisanepourun parti
politiquependantla périodepréélectorale,entraitenvigueuraprèsle
30 juin 2019, il ne s’appliqueraitpasà la périodepréélectorale,ce
qui signifie qu’il n’y aurait pas de plafond pour les dépensesde
publicité partisanepour les partis politiques pendant la période
préélectoraleprécédantl’élection de 2019.

M. NathanCullen:Cetamendementaura-t-ilpoureffetd'annuler
toutesles limites imposéesà la publicitépréélectoraledansle projet
de loi C-76,si les électionsétaientdéclenchéesplus tôt?

M. Jean-FrançoisMorin: Rien à voir avec la date du
déclenchementdesélections.Cela ne concerneque le débutde la
périodepréélectorale,soit le 30 juin. Cetamendementne toucherait
que les limites imposéesaux partis politiques et n’aurait aucune
incidencesur cellesimposéesaux tiers.

M. Nathan Cullen: Oui, et quelle incidenceaurait-il sur ces
limites?

M. Jean-FrançoisMorin: Pourles tiers...?
M. NathanCullen:Non, les partispolitiques.
M. Jean-FrançoisMorin: Elles ne s’appliqueraient tout

simplementpas.
M. NathanCullen:Voilà où je veux en venir. Toutesles limites

que nous venons d’imposer à la publicité politique pendant la
périodepréélectorale,si nousadoptionsl’amendementCPC-195et
qu’uneélectionétaitdéclenchéeplus tôt...

M. David de BurghGraham:Non.
M. NathanCullen:Non?Celan’a rien à voir.
M. David de BurghGraham: C’est une incitationà reporterla

sanctionroyaleau-delàdu 1er janvier.
M. NathanCullen: Parcequesi la sanctionroyaleestretardée...
M. David de BurghGraham: Il n’y a donc pasde limite aux

dépenses.
M. NathanCullen:Vous êtesastucieux...
Desvoix:Oh, oh!
M. JohnNater: En fait, j’ai unequestiond’éclaircissementpour

nosfonctionnaires.
M. NathanCullen:C’est trèssournois.
M. JohnNater:Dansunscénariooù le gouvernementnetientpas

comptedela sagessedu Particonservateur,advenantquela sanction
royale est octroyéeà ce projet de loi à une date postérieureau
1er janvier,desortequ'il entreraenvigueurà la mi-juillet 2019,que
feraÉlectionsCanadapourgérerl’entréeenvigueuraumilieu d’une
périodeoù celas’appliquerait?
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M. Jean-FrançoisMorin: J’aimeraisd’abordmentionnerquele
directeurgénéraldes électionsa le pouvoir de mettreen vigueur
diversesdispositionsde la loi dèsla publicationd’un avis dansla
GazetteduCanada,àconditionquela préparationenvuedel’entrée
envigueurdecesdispositionsparticulièressoit terminée.Le fait de
recevoir la sanctionroyale aprèsle 1er janvier ne serait pas une
indicationde l’applicabilitéde cetarticle.

M. JohnNater: Vousditesquele directeurgénéraldesélections
enverrait un avis écrit indiquant que c’est quelque chose qu’il
pourraitmettreen oeuvre.

M. Jean-FrançoisMorin: Jenedispasqu’il le ferait.Jedisqu’il
pourraitle faire.

M. John Nater: Si ce n’était pas le cas,cependant,et si cela
entrait en vigueur au cours de la périodepréélectorale,comment
ÉlectionsCanadas’y prendrait-il?C’estce queje me demande.

M. TrevorKnight:Malheureusement— je croisqueje doisêtre
honnête—, je ne peuxpasdire quej’ai de l’information sur cecas
particulier.Une partiedu problème,bien sûr,estexactementce qui
vient d’êtredit. Il y a la possibilitéde mettreles chosesen vigueur
plus tôt. Nous surveillons la situation et il s'agira de l'aborder,
suivantle momentoù le projetde loi seraadopté.

M. NathanCullen:Vouscraignezquetout retardsignifiequeles
limites préélectoralesen matièrede publicitédespartispolitiques...

M. David de Burgh Graham: Elles ne s’appliqueraientpas à
l’annéeprochaine.

M. Nathan Cullen: ... ne s’appliqueraientpas à l’élection
de 2019,à moinsquele directeurgénéraldesélections...

M. DaviddeBurghGraham:Si cen’estpasle cas,le directeur
généralestfortementincitéà s’assurerquele systèmeestenplaceà
temps.

M. NathanCullen:Jecroyaisavoirentendudireà l'instantquele
directeurgénéraldes électionspouvait imposerces limites en les
publiant dans la Gazettedu Canada. Suggérez-vous,monsieur
Morin, quele directeurgénéralnepeutle fairequeparla publication
dansla Gazette?

M. DaviddeBurghGraham:Il pourraitle faire,maissi le projet
de loi estadopté,il n’aurapasà le faire.Si le projetde loi n’estpas
adopté, il devra le présenteravant le début de la période
préélectorale,alors si vous voulez ces limites aux dépensesla
prochainefois, cetamendementne pourrapasêtreadopté.

M. NathanCullen:Vousnevoyezpasleschosesdecettefaçon.
M. David de Burgh Graham: Je ne suis passurprisqu’ils ne

voient pasleschosesde cettefaçon.
Le président:MonsieurNater.
M. JohnNater: Jecroyaisque les libérauxaimaientdonnerun

pouvoir discrétionnaireau directeurgénéraldesélections.On dirait
quec'estaller à contre-courant.

Jetienssimplementà souligner— et je nem’étendraiplus sur le
sujet— quelesdispositionsd’entréeen vigueurde ceprojetde loi
sonttout à fait uniques.J’aimeraisbiensavoirexactementpourquoi
cettedispositionuniquea été ajoutéeà ce projet de loi, mais elle
embrouillebeaucoupleschosesenprévoyantun délaide« six mois,
maispeut-êtresi noussommesenmesuredele faire». C’estunique,
etçam'al'air d'êtretoutundéfi. J’auraisaiméêtreunemouchesurle
mur lorsquecelaa étéfait.

Jevaism’arrêterici, monsieurle président.

● (1250)

Le président:D’accord. Nous allons voter sur l’amendement
CPC-195.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])

Le président:Il n’y a pasde nouvelarticle383.1.

Jecroiscomprendrequ’étantdonnéquenoussommessi prèsdela
fin, la plupartdesmembressontprêtsà resterunpeuplustard,s’il le
faut.

M. NathanCullen:Non, j’ai un rendez-vousà 13 heures.

M. DaviddeBurghGraham: Il nousrestehuit amendementsà
examiner.

M. ScottReid:Voyonssi nouspouvonsnousenoccuperdansles
huit prochainesminutes.

M. NathanCullen:Le momentest-il venu?

Je n’ai rien fait de tout cela, mais il y a un amendementque
j’aimeraisquenousexaminions.Il faudrale consentementunanime,
parcequ’il fait marchearrière.NousavonstravailléavecÉlections
Canadaà uneversionprécédentepouressayerde trouverun libellé.
Nouspossédonscetteexpérience,vousetmoi, maispeut-êtrepasles
autresmembresdu Comité.Il s’agitdu momentoù lesrésultatssont
publiés le soir des élections.Bon nombrede nos électeursvont
encoreauxurnesquandlesrésultatsviennentdela côteEst,c’est-à-
dire quand Terre-Neuve,la Nouvelle-Écosseou l’Île-du-Prince-
Édouardont déjàvoté.

Je pensequ’il y a des dispositionsdans la loi pour que la
disponibilitédel’informationsoit à peuprèségalepourlesélecteurs
de tout le pays.Cetteinformationprivilégiéene peutêtredonnéeà
certainsélecteurset pasà d’autres.L'article283 a uneincidencelà-
dessus.C’estpourquoiil faudrale consentementunanime.

Permettez-moide le lire, de l’expliquer, puis de faire un
commentaireaux fonctionnairesélectorauxavantde passerà autre
chose.Il dirait àpeuprèsceci:Uneheureetdemieaprèsla fermeture
desbureauxdescrutinàTerre-Neuve-et-Labrador,uneheureaprèsla
fermeturedesbureauxde scrutindansles Maritimeset immédiate-
mentaprèsla fermeturedesbureauxdescrutindansle restedu pays,
le fonctionnaireélectoralaffectéau bureaude scrutin compteles
votesen présencede...La phrasesepoursuitdansl’article 283,qui
portesur le dépouillementdesvotes.

Nousluttonsdepuisdesannées.La questionaétéportéejusqu’àla
Cour suprême,comme certains le savent. Il s’agissait de la
transmissiondesrésultatsau départ,mais c'estaussiune question
d’équité.

J’ai grandià Toronto,alorsje n’ai pasvécucelaavantdedevenir
un électeuret devivre sur la côteOuest.On serendaitaubureaude
scrutin que les résultatsde l’élection étaient déjà annoncésà
16 heures,17 heures,18 heures.Je pensequ’ÉlectionsCanadaa
égalementenvisagéet essayéde trouverdesmoyensde contourner
ce problème.

Il est très difficile d’ouvrir les boîtes, de commencer le
dépouillementet de ne pas divulguer les résultats.C’est un des
aspectsqui ont étécontestésdevantles tribunaux.Nousproposons
un bref délai de 60 minutes,de 90 dansles casextrêmes,au bout
duquel le dépouillementpeut commencer,les résultatss'annonçant
petit à petit.

30 PROC-127 Le 18 octobre2018



CAN.DOC.000037.001_H001

Celaréduitl’écartentrecequenousentendonsdanslesprovinces
del’Ouestet cequelesprovincesdel’Est ont déjàdécidé.D’autres
pays traitentde cettequestionde façon tout à fait différente,que
nous ne suggéronspas. Nous nous contentonsde proposerque
lorsqueles bureauxde scrutin fermentet les boîtessont scellées,
prenezune tassede café, attendez60 minutes,puis ouvrez-les,
commencezle dépouillementet diffusez les résultats comme
d’habitude.

Le président:Quevouliez-vousdemanderaux fonctionnaires?
M. NathanCullen:J’aimeraisleurdemandersi cequeje propose

estfaisablesur le plan logistique.
La journéeseraforcémentplus longue.
M. TrevorKnight:C’estfaisablesurle planlogistique,maiscela

allongelesjoursdetravail.Nousavonsdéjàdetrèslonguesjournées
et la fatiguedestravailleursélectorauxestsouventun problèmeà la
fin dela journée.Ceseraitla principalepréoccupationopérationnelle
à l'égardde la validationdesrésultats.

C'estfaisable.
Le président:Avons-nousle consentementunanimepourrevenir

à l’article qui seraitmodifié?
Desvoix:Non.
(Article 384)
Le président:Pourl’article 384,nousavonsl’amendementLIB-

65.
Quelqu’unveut-il faire un exposé?

[Français]
Mme Linda Lapointe: Cet amendementvise à remplacer,à

l'article384 du projetde loi, touteslesmentions« article299 » par
« article1 ».

M. NathanCullen:Quel seraitl'effet de ce remplacement?
Mme Linda Lapointe:C'estfacile: au lieu d'« article299 », ce

serait« article1 ».
M. NathanCullen:Peut-être,je nele saispas.J'aimeraisentendre

les commentairesde M. Morin là-dessus.
M. Jean-FrançoisMorin: Lorsqu'on rédige des dispositions

transitoires,il estcommund'écrirecommearticlederéférence,dans
la disposition transitoire, le premier article qui est visé par la
dispositiontransitoireen question.

Cettedispositionparticulièreprévoitque,si la loi entreenvigueur
pendant la période électorale, la version antérieurede la loi
s'applique à l'égard de l'élection, de même que les droits et
obligationsqui endécoulent,notammentl'obligationdefairerapport
et lesdroits au remboursementdesdépensesélectorales.

L'article 299 a été choisi conformémentà la convention de
rédactionlégislative.C'estle premierarticledansla loi qui parledes
obligationsliéesaux candidats.Cependant,le directeurgénéraldes
électionsa soulevéunepréoccupationrelativementà cetarticle,lors
de l'une de sescomparutionsdevantce comitédepuisle dépôtdu
projet de loi.

On remplace« article 299 » par « article 1 » seulementpour
exprimerclairementquecettedispositiontransitoires'appliqueàtous
lesdroitsetobligationsdécoulantdela loi, notammentceuxà l'égard
destiers,descandidatset despartisenregistrés,maisaussilesautres
droitset obligationsqui découlentdeschangementsapportéspar le
projet de loi.

Par exemple,si le projet de loi entrait en vigueur pendantune
électionpartielle,aucunede sesdispositionsne seraiten vigueur
pour cetteélectionpartielle.L'électionpartiellecontinueraità être
administréeconformémentàla versionantérieuredela Loi électorale
du Canada.

C'estunedispositiontransitoirecommunequ'onretrouvedansla
plupartdesprojetsde loi qui modifientla Loi électoraledu Canada.
● (1255)

M. NathanCullen: Dansce projetde loi ou dans...
M. Jean-FrançoisMorin: Dansl'ensembledesprojetsdeloi qui

modifient la Loi électoraledu Canada,il esttrèsfréquentqu'il y ait
unedispositionsemblable,surtoutdansles casoù l'on modifie les
règlesentourantle financementpolitique.

M. Nathan Cullen: Monsieur Knight ou monsieurSampson,
voulez-vousajouterquelquechose?
[Traduction]

M. Robert Sampson: Nous sommesd’accordet, en fait, ces
dispositionss’inspirenttrèsétroitementdu projetde loi C-23,la Loi
sur l’intégrité desélections,et d’autreslois antérieures.C'esttout à
fait conformeà la traditiondesdispositionstransitoires.

(L’amendementestadopté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:À titre d’informationpourlesmembresduComité,

nousavonsbesoinde l’appui de la majoritépour resterau-delàde
13 heures.Noussommespratiquementau bout de nospeines.

M. NathanCullen:Est-ceexact?Est-ceune pratiqueque nous
avonssuivie?

M. ScottReid:Jeconnaistrèsbien.Celane fait aucundoute.
Le président:Nousne voulonspasrevenirlà-dessus.
Voulez-vousprésenterl’amendementCPC-196à l’article 384?
Mme StephanieKusie:Bien sûr. Il s’agit de la recommandation

du directeur général des élections concernant les dispositions
transitoiresencasd’entréeenvigueurdu projetdeloi C-76pendant
uneélection.

Le président:Y a-t-il débat?
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 384 modifié estadoptéavecdissidence.)
(Les articles 385 à 394 inclusivementsont adoptés avec

dissidence.)
M. DaviddeBurghGraham:C’estplusfacile.C’estplusrapide.
(Article 395)
Le président:CPC-197,voulez-vousle présenter,Stephanie?
Mme StephanieKusie:Il s'agitdemaintenirle pouvoird’engager

despoursuitesauprèsdu directeurdespoursuitespénales.
Le président:Bon, noussavonscommentcelava sepasser.
Desvoix:Oh, oh!
M. Nathan Cullen: Vous n’avez pas le sensdu dramatique,

monsieurle président.
Le président:C’est là le drame.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 395 estadopté.)
(Les articles 396 à 400 inclusivementsont adoptés avec

dissidence.)
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(Article 401)
● (1300)

Le président: Le dernierarticle est l’article 401. Nous avons
l'amendementCPC-198.

Voulez-vousle présenter?
Mme StephanieKusie:Il s’agitdelimiter lesdépensesdespartis

politiquesavantlesélectionsetdereporterla miseenoeuvreà2021.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
M. David de Burgh Graham: Est-ceque cela s’appliqueau

CPC-199?
Le président:Est-cele mêmegenrede chose?
Mme StephanieKusie:Nousretironsl’amendementCPC-199.
Le président:Nous passonsmaintenantà l’amendementCPC-

200.
Mme StephanieKusie:Celui-ci exige un an, et non six mois,

pour l’entréeen vigueurdu projetde loi.
(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:Nouspassonsà l’amendementCPC-201.
Mme StephanieKusie:Celui-civiseà retireraudirecteurgénéral

des élections le pouvoir discrétionnaired’accélérer l’entrée en
vigueurdu projetde loi.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
Le président:L'amendementsuivantestle CPC-202.
Mme StephanieKusie: Il limite le pouvoir discrétionnairedu

directeurgénéraldes électionsd’accélérerl’entrée en vigueur du
projet de loi à cinq moisaprèsla sanctionroyale.

(L’amendementestrejeté.[Voir le Procès-verbal])
(L’article 401 estadoptéavecdissidence.)
Le président:L’annexeest-elleadoptée?

Desdéputés:D’accord.Oui.
Le président:Le titre abrégéest-il adopté?
Desdéputés:D’accord.Oui.
Une voix:Avec dissidence.
Le président:Le titre est-il adopté?
Desdéputés:D'accord.Oui.
Une voix:Avec dissidence.
Le président:Le projetde loi modifié est-il adopté?
M. JohnNater: Jedemandeun vote par appelnominal.
(Le projetde loi C-76modifié estadoptépar 6 voix contre3.)
Le président:La présidencedoit-elle faire rapportdu projetde

loi modifié à la Chambre?
Desdéputés:D'accord.Oui.
Une voix:Avec dissidence.
Le président:Le Comitéordonne-t-illa réimpressionduprojetde

loi modifié pour l’usagede la Chambreà l’étapedu rapport?
Desdéputés:D'accord.Oui.
Le président:Pour votre information, mardi prochain, nous

auronsprobablementuneréuniondu sous-comité.
M. David de BurghGraham: Est-cequenousnousréunissons

jeudi?
Le président:Jeudiprochain,nousnenousréunironspasà cause

de la visite du premierministrenéerlandais.
J’aimeraisremerciertous les témoinsainsi que le greffier, les

interprèteset le recherchiste.
Desdéputés:Bravo!
Le président:La séanceestlevée.
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